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Date de convocation :  ...............................................................................  3 décembre 2021 
 
Nombre de conseillers en exercice :  ..........................................................  29 
 

Nombre de présents :  ...............................................................................  21 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Myriam DEBARGE, Matthieu GUIHO, Jean MOUTARDE, 
Marylène JAUNEAU, Philippe BARRIERE, Mathilde MAINGUENAUD, Adjoints ; 
 
Anne DELAUNAY, Jocelyne PELETTE, Anne-Marie BREDECHE, Denis PETONNET, Pascale GARDETTE, 
Catherine BAUBRI, Gaëlle TANGUY, Michel LAPORTERIE, Fabien BLANCHET, Sabrina THIBAUD, 
Médéric DIRAISON, Micheline JULIEN, Ludovic BOUTILLIER formant la majorité des membres en 
exercice.  
 
Excusés ayant donné pouvoir :  ..................................................................  6 
Natacha MICHEL à Matthieu GUIHO ; Patrice BOUCHET à Cyril CHAPPET ; Houria LADJAL à Myriam 
DEBARGE ; Jean-Marc REGNIER à Mme la Maire ; Julien SARRAZIN à Philippe BARRIERE ; Patrick 
BRISSET à Ludovic BOUTILLIER. 
 
Absents excusés :  .....................................................................................  2 
Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX ; Henoch CHAUVREAU 
 
Présidente de séance : Françoise MESNARD, Maire 
 

Secrétaire de séance : Jocelyne PELETTE 
 
Mme la Maire constate que le quorum (10) est atteint (loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 
prorogeant jusqu’au 31 juillet 2022 le régime de sortie de l’état d’urgence sanitaire) et ouvre la 
séance. 
 

 
PUIS DE LA DÉLIBÉRATION N°12 A LA DÉLIBÉRATION N° 24 

 
 
Date de convocation :  ...............................................................................  3 décembre 2021 
 
Nombre de conseillers en exercice :  ..........................................................  29 
 

Nombre de présents :  ...............................................................................  20 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Myriam DEBARGE, Matthieu GUIHO, Jean MOUTARDE, 
Marylène JAUNEAU, Philippe BARRIERE, Mathilde MAINGUENAUD, Adjoints ; 
 
Anne DELAUNAY, Jocelyne PELETTE, Anne-Marie BREDECHE, Denis PETONNET, Pascale GARDETTE, 
Catherine BAUBRI, Gaëlle TANGUY, Michel LAPORTERIE, Fabien BLANCHET, Sabrina THIBAUD, 
Médéric DIRAISON, Micheline JULIEN, formant la majorité des membres en exercice.  
 
Excusés ayant donné pouvoir :  ..................................................................  6 
Natacha MICHEL à Matthieu GUIHO ; Patrice BOUCHET à Cyril CHAPPET ; Houria LADJAL à Myriam 
DEBARGE ; Jean-Marc REGNIER à Mme la Maire ; Julien SARRAZIN à Philippe BARRIERE ; Ludovic 
BOUTILLIER à Micheline JULIEN. 
 
Absents excusés :  .....................................................................................  3 
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Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX ; Henoch CHAUVREAU ; Patrick BRISSET. 
 
Présidente de séance : Françoise MESNARD, Maire 
 

Secrétaire de séance : Jocelyne PELETTE 
 
 
Madame la Maire constate que le quorum (10) est atteint (loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 
prorogeant jusqu’au 31 juillet 2022 le régime de sortie de l’état d’urgence sanitaire) et ouvre la 
séance. 
 
 

---------------------------------- 
 
 
Mme la Maire : « Bonsoir à tous, nous allons prendre place afin de commencer ce Conseil municipal 
du jeudi 9 décembre 2021. Il y a un certain nombre de procurations en cette fin d’année. Madame 
Michel donne pouvoir à monsieur Guiho, monsieur Bouchet donne pouvoir à monsieur Chappet, 
madame Ladjal donne pouvoir à madame Debarge, monsieur Régnier me donne pouvoir, monsieur 
Sarrazin donne pouvoir à monsieur Barrière, monsieur Brisset donne pouvoir à monsieur Boutillier. 
Sont absents et excusés madame Rontet-Ducourtioux et monsieur Chauvreau. Je constate que le 
quorum, qui est de 10 personnes au minimum en raison de l’état d’urgence sanitaire, est atteint et 
que ce Conseil municipal peut se tenir. Je vous propose de désigner madame Pelette en qualité de 
secrétaire de séance   
Je souhaiterais avant de commencer vous présenter notre nouveau chef de projet « Revitalisation, 
petites villes de demain ». Vous le savez, nous avons été lauréats de ce dispositif de l’Etat, qui prend 
en charge 75% du salaire d’un chargé de mission pendant 3 ans. A l’issue de recrutement, c’est 
monsieur Anthony Rateau qui a été retenu, et qui a déjà commencé à travailler d’arrache-pied ».  
 
M. Rateau : « Bonsoir. Je suis Anthony Rateau, comme Madame la Maire m’a présenté. Je suis chef 
de projet « Revitalisation, petites villes de demain » depuis un peu plus d’un mois. C’est mon premier 
emploi après ma formation d’ingénieur en génie de l’aménagement et de l’environnement, et je suis 
ravi de travailler pour la ville de Saint-Jean-d’Angély ».    
 
Mme la Maire : « Je vous remercie ».  
 
Applaudissements 
 
Mme la Maire : « Bienvenue à monsieur Rateau. Avant également de commencer ce Conseil, je 
voulais repousser l’adoption du procès-verbal de la séance du 23 septembre 2021 parce que 
monsieur Brisset n’a pas eu le temps de le corriger, compte tenu des évènements dramatiques qui 
l’ont touché. Donc si vous en êtes d’accord, nous le reportons au prochain Conseil municipal.  
Nous allons passer à la délibération n° 1 concernant le compte-rendu des décisions prises depuis le 
dernier Conseil municipal en vertu de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales » ». 
 
 

N° 1 - Compte rendu des décisions prises 
depuis le dernier Conseil municipal en vertu de l’article 

L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
 

Rapporteur : Mme la Maire 
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Conformément à l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, et à la 
délibération du Conseil municipal du 28 mai 2020 portant délégation à Mme la Maire pour la durée 
de son mandat, je vous rends compte des décisions que j’ai prises depuis la séance du Conseil 
municipal du 23 septembre 2021. 
 
Décision N° 18 du 8 octobre 2021 : Suite à la commission de la Bourse Esprit d’Entreprendre du 
21/09/21, attribution d’une subvention de 1 000 € à l’entreprise individuelle représentée par M. et 
Mme Guillaume POUSSIN pour soutenir leur projet de création d’une restauration ambulante « Le 
Bangkok d'Angély ». 
 
Décision N° 19 du 8 octobre 2021 : Suite à la commission de la Bourse Esprit d’Entreprendre du 
21/09/21, attribution d’une subvention de 3 000 € à la SARL Pizza d’Ange représentée par Mme 
Cynthia LE GENTIL, pour soutenir son projet de reprise du restaurant « Pizza d’Ange » 18 rue des 
Bancs. 
 
Décision N° 20 du 15 octobre 2021 : Musée des Cordeliers - Fixation de l’ensemble des tarifs de la 
régie de recette pour les activités de médiation et le développement de la boutique. 
 
Décision N° 21 du 2 novembre 2021 : Bail commercial d’une durée de 9 ans, conclu avec Mme 
Delphine CHARTIER, boutique Jeux de pages, pour l'occupation du local commercial situé 20 rue 
Gambetta à Saint-Jean-d’Angély, moyennant un loyer mensuel fixé à 540 € HT, soit à 648 € TTC.  
 
Compte tenu des dépenses financières de 5 500 € TTC engagées par Mme Delphine CHARTIER afin 
d’améliorer la qualité énergétique du bien loué ainsi que sa sécurité, une partie des travaux réalisés, 
environ 50 %, viendra en déduction du loyer pendant 5 mois. Aussi, le premier paiement aura lieu le 
2 avril 2022 pour le mois d’avril 2022, le deuxième paiement aura lieu le 2 mai 2022 pour le mois de 
mai 2022, et ainsi de suite jusqu’à la fin du présent bail. 
 
 
MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX : 

 

Objet du marché : Extension et mise à niveau d'un dispositif de vidéo-protection urbaine 
(avenant) 

Date du marché : 24/06/2021 
Montant : 11 969,63 € HT 
Attributaire :  JP FAUCHE - 33600 Pessac 
 
 

Objet du marché : Cité Point du Jour - Réseaux humides 
Date du marché : 07/06/2021 
 
Lot N° 1 -  Assainissement EU 

Montant : 209 540,86 € HT 
Attributaire :  SARC – 17400 Saint-Julien-de-l'Escap 

 
Lot N° 2 -  Eau potable 
 Sans objet, compétence CDC 
 
Lot N° 3 -  Poste de refoulement 

Montant : 31 993,40 € HT 
Attributaire :  SAUR - 17640 Vaux sur Mer 

  
Lot N° 4 -  Eaux pluviales 

Montant : 53 163,33 € HT 
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Attributaire :  SARC – 17400 Saint-Julien-de-l'Escap 
 
Lot N° 5 -  Voirie 

Montant : 33 240,04 € HT 
Attributaire :  SEC TP - 17770 Saint-Hilaire de Villefranche 
 

Objet du marché : Aménagement de la rue du Palais 
Date du marché : 03/09/2021 
Montant : 358 711,75 € HT 
Attributaire :  SEC TP - 17770 Saint-Hilaire de Villefranche 

 
Objet du marché : Construction du préau sportif et d’un vestiaire 

Date du marché : 15/07/2021 
 
Lot N° 1 -  Préau sportif 

Montant : 932 951,74 € HT 
Attributaire :  SAS SM2C - 69440 Mornant 

 
Lot N° 2 -  Terrassement et VRD 

Montant : 164 644,30 € HT 
Attributaire :  SEC TP - 17770 Saint-Hilaire de Villefranche 

 
Lot N° 3 -  Sol sportif 

Montant : 132 833,38 € HT 
Attributaire :  SAS AGILIS - 84250 Le Thor 

  
Lot N° 4 -  Vestiaire 

Montant : 187 930,00 € HT 
Attributaire :  SAS Containeurs Constructions - 79370 Prailles 

 
Objet du marché : Equipement sportif salle polyvalente du Coi 

Date du marché : 21/06/2021 
Montant : 104 568,23 € HT 
Attributaire :  GYMNOVA - 13375 Marseille 
 

Objet du marché : Sols, plafonds et murs de la salle polyvalente du Coi 
Date du marché : 17/06/2021 
Montant : 90 791,30 € HT 
Attributaire :  DPBM – 78200 Perdreauville 

 
Objet du marché : Abords du Multiplexe Cinévals 

Date du marché : 23/07/2021 
Montant : 145 965,49 € HT 
Attributaire : SEC TP - 17770 Saint-Hilaire de Villefranche 
 

Objet du marché : Restauration de la Salle Aliénor d’Aquitaine 
Date du marché : 26/05/2021 
 
Lot peinture 

Montant : 10 575,50 € HT 
Attributaire :  GADOUD BRAUD – 17442 Aytré 

 
Lot électricité et chauffage 

Montant : 50 557,04 € HT 
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Attributaire :  HERVÉ Thermique – 17302 Rochefort 
 
Lot menuiserie 

Montant : 9 608,03 € HT 
Attributaire :  A4 Menuiserie – 17400 La Vergne 

  
Lot porte automatique 

Montant : 6 800,00 € HT 
Attributaire :  AXED – 73240 Vivier du Lac 
 

Objet du marché : Construction d’un vestiaire dans la salle polyvalente du Coi  
Date du marché : 29/10/2021 
 
Lot menuiserie, cloisons, carrelage 

Montant : 64 990,99 € HT 
Attributaire : A4 Menuiserie – 17400 La Vergne 
 

Lot électricité et chauffage 
Montant : 89 587,59 € HT 
Attributaire : Hervé Thermique - 17302 Rochefort 
 

Lot VRD rampe PMR 
Montant : 15 503,95 € HT 
Attributaire : SEC TP - 17770 Saint Hilaire de Villefranche 
 
 

MARCHÉ PUBLIC DE SERVICE : 
 

Objet du marché : Achat de 3 véhicules neufs 
Date du marché : 07/04/2021 
Montant : 32 686,92 € HT 
Attributaire :  SAGA PEUGEOT – 17400 Saint-Jean-d’Angély 

 
 
Mme la Maire : « La décision n° 18 du 8 octobre 2021 attribue une subvention de 1 000 € à 
l’entreprise individuelle représentée par monsieur et madame Guillaume Poussin pour soutenir leur 
projet de création d’une restauration ambulante « Le Bangkok d'Angély, dans le cadre du dispositif 
« Bourse Esprit d’Entreprendre ». 
De la même façon, la décision n° 19 du 8 octobre 2021 concerne l’attribution d’une subvention de 3 
000 € à la SARL Pizza d’Ange représentée par madame Cynthia Le Gentil, 18 rue des Bancs, toujours 
dans le cadre du même dispositif « Bourse Esprit d’Entreprendre ».  
La décision n° 20 du 15 octobre 2021 concerne le musée des Cordeliers pour la fixation de l’ensemble 
des tarifs de la régie de recette pour les activités de médiation et le développement de la boutique. 
La décision n° 21 du 2 novembre 2021 est relative au bail commercial d’une durée de 9 ans conclu 
avec madame Delphine Chartier, boutique Jeux de pages, pour l'occupation du local commercial 
situé 20 rue Gambetta à Saint-Jean-d’Angély, moyennant un loyer mensuel fixé à 540 € HT, soit à 648 
€ TTC. Compte tenu des dépenses financières de 5 500 € TTC engagées par madame Delphine 
Chartier afin d’améliorer la qualité énergétique du bien loué ainsi que sa sécurité, une partie des 
travaux réalisés, environ 50 %, viendra en déduction du loyer pendant 5 mois. Aussi, le premier 
paiement aura lieu le 2 avril 2022 pour le mois d’avril 2022, le deuxième paiement aura lieu le 2 mai 
2022 pour le mois de mai 2022, et ainsi de suite jusqu’à la fin du présent bail. Elle a changé en fait 
tout son système de porte automatique.  
Il y a également un certain nombre de marchés publics :  
- Objet du marché : Extension et mise à niveau d'un dispositif de vidéo-protection urbaine (avenant) 
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pour 11 969,63 € HT, attribué à l’entreprise JP Fauché de Pessac 
- Objet du marché : Cité Point du Jour, réseaux humides, date du marché le 7 juin 2021 : 

. Lot N° 1 - Assainissement attribué pour un montant de 209 540,86 € HT à la SARC de Saint-
Julien-de-l'Escap 
. Lot N° 2 - Eau potable, sans objet, compétence de la Communauté de communes 
. Lot N° 3 - Poste de refoulement pour un montant de 31 993,40 € HT attribué à la SAUR à 
Vaux-sur-Mer 
. Lot N° 4 - Eaux pluviales pour un montant de 53 163,33 € HT attribué à la SARC de Saint-
Julien-de-l'Escap 
. Lot N° 5 - Voirie pour un montant de 33 240,04 € HT attribué à la SEC TP de Saint-Hilaire de 
Villefranche 

- Objet du marché : Aménagement de la rue du Palais, dont vous avez pu voir qu’elle était en service 
depuis hier soir, et qu’elle change complètement la perspective entre la place du Champ de foire et 
la place de l’Hôtel de Ville. Les plantations seront plantées début 2022. Il est prévu une belle allée de 
cerisiers du Japon ainsi qu’un aménagement du square. C’est un marché en date du 3 septembre 
2021 pour un montant de 358 711,75 € HT attribué à la SEC TP de Saint-Hilaire de Villefranche 
- Objet du marché : Construction du préau sportif et d’un vestiaire, en date du 15 juillet 2021 : 

. Lot N° 1 - Préau sportif pour un montant de 932 951,74 € HT attribué à la SAS SM2C de 
Mornant 
. Lot N° 2 - Terrassement et VRD pour un montant de 164 644,30 € HT attribué à la SEC TP de 
Saint-Hilaire de Villefranche 
. Lot N° 3 -  Sol sportif pour un montant de 132 833,38 € HT attribué à la SAS AGILIS de la 
commune Le Thor 
. Lot N° 4 -  Vestiaire pour un montant de 187 930,00 € HT attribué à la SAS Containeurs 
Constructions de Prailles 

- Objet du marché : Equipement sportif salle polyvalente du Coi, date du marché le 21 juin 2021 pour 
un montant de 104 568,23 € HT, attribué à GYMNOVA de Marseille 
- Objet du marché : Sols, plafonds et murs de la salle polyvalente du Coi, en date du 17 juin 2021 
pour un montant de 90 791,30 € HT, attribué à la DPBM de Perdreauville 
- Objet du marché : Abords du Multiplexe Cinévals, date du marché le 23 juillet 2021 pour un 
montant de 145 965,49 € HT attribué à la SEC TP de Saint-Hilaire de Villefranche 
- Objet du marché : Restauration de la Salle Aliénor d’Aquitaine en date du 26 mai 2021 : 

. Lot peinture pour un montant de 10 575,50 € HT attribué à l’entreprise GADOUD BRAUD de 
Aytré 
. Lot électricité et chauffage pour un montant de 50 557,04 € HT attribué à HERVÉ Thermique 
de Rochefort 
. Lot menuiserie pour un montant de 9 608,03 € HT attribué à A4 Menuiserie de La Vergne 

 . Lot porte automatique pour un montant de 6 800,00 € HT attribué à AXED au Vivier du Lac 
- Objet du marché : Construction d’un vestiaire dans la salle polyvalente du Coi, date du marché le 29 
octobre/2021 

. Lot menuiserie, cloisons, carrelage pour un montant de 64 990,99 € HT attribué à A4 
Menuiserie de La Vergne 
. Lot électricité et chauffage pour un montant de 89 587,59 € HT attribué à Hervé Thermique 
de Rochefort 
. Lot VRD rampe PMR pour un montant de 15 503,95 € HT attribué à la SEC TP de Saint Hilaire 
de Villefranche.  

Enfin, il y a un marché public de service pour l’achat de trois véhicules neufs, en date du 7 avril 2021, 
pour un montant de 32 686,92 € HT, attribué à la SAGA PEUGEOT de Saint-Jean-d’Angély. 
Est-ce qu’il y a des questions sur ces décisions ? Vous voyez que nous essayons de faire travailler, à 
qualité et prix égaux, les entreprises du territoire de la Charente-Maritime. Je ne vois pas de 
questions ».   
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Le Conseil municipal a pris acte des décisions prises depuis le Conseil municipal du 23 septembre 
2021. 
 
 
Mme la Maire : « Je passe donc aux dossiers relevant de la mise en œuvre du projet municipal 2020-
2026, et nous commençons par la délibération n° 2 et revitalisation du centre-ville, Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat, convention avec l’ANAH et Vals de Saintonge 
Communauté, bilan des 3 premières années et reconduction des crédits pour 3 ans. Je donne la 
parole à monsieur Chappet ». 
 
 

N° 2 - Revitalisation du centre-ville - 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat - 

Convention avec l’ANAH et Vals de Saintonge Communauté - 
Bilan des 3 premières années et reconduction des crédits pour 3 ans 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Par délibération du 4 octobre 2018, le Conseil municipal a autorisé Mme la Maire à signer une 
convention Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour la période 2019 – 
2024. 
 
Cette convention multi-partenariale entre l’Etat, l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH), Vals de Saintonge Communauté et la commune de Saint-Jean-d’Angély a permis à la Ville de 
mettre en œuvre un dispositif renforcé de soutien aux propriétaires du centre-ville. 
 
Ce programme est composé : 
 

- d’un premier volet qui concerne les 111 communes du territoire des Vals de Saintonge, avec 
une priorité donnée à la lutte contre la précarité énergétique, financé par 
l’intercommunalité, 
 

- d’un second volet, propre au périmètre de revitalisation AMI centre-bourg de Saint-Jean- 
d’Angély. Ce dispositif vise à aider les propriétaires dans un objectif principal de lutte contre 
la vacance et l’habitat dégradé. 

 
La durée de l’OPAH proposée par Vals de Saintonge Communauté est de 6 ans. Toutefois comme il 
est précisé dans la convention à l’article 1.3. « Durée de la convention et engagement des  
signataires » : 
 
« La présente convention est signée pour une durée de 6 ans, à compter du 1er janvier 2019. Les 

signataires s'engagent pour toute la durée. 

 

 La commune de Saint-Jean d'Angély engage les crédits pour trois ans à l'issue desquels elle reverra 

le montant pour les trois années restantes. 

 

 Vals de Saintonge Communauté engage ses crédits pour 6 ans. 

 

 Les objectifs présentés ci-après sont donc formulés pour l'ensemble de la période avec une 

reconduction par avenant des montants de crédits de la commune de Saint-Jean d'Angély. » 

 
A l’issue des 3 premières années du dispositif, un premier bilan peut être établi pour la Ville de Saint-
Jean-d’Angély. 
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Public Type 
intervention 

Objectif 
annuel 

Montant subvention 
Ville 

2019 2020 2021 

Propriétaire Occupant 
très modeste 

Habitat 
indigne 

1 dossier 3 500 € / / / 

Propriétaire Occupant 
modeste 

Habitat 
indigne 

1 dossier 3 500 € / 1 / 

Propriétaire Bailleur Habitat 
indigne 

2 dossiers 7 000 € / 
appartement rénové 

1 1 3 

Propriétaire Bailleur Economie 
d’énergie 

3 dossiers 3 000 € / 
appartement rénové 

/ 1 / 

 
Le budget annuel est de 30 000 €. 
Pour 2019, année du lancement du dispositif, 7 000 € ont été engagés sur 30 000 €. 
Pour 2020, année des confinements liés à la crise sanitaire, 13 500 € ont été engagés sur 30 000 €. 
Pour 2021, 21 000 € sont engagés sur 30 000 €. A ce jour, 2 autres dossiers sont en cours 
d’instruction auprès de l’ANAH, un propriétaire occupant modeste (3 500 €), et un propriétaire 
bailleur « économie d’énergie » (3 000 €). 
 
Pour la Ville de Saint-Jean-d’Angély, l’OPAH est un outil essentiel pour inciter une dynamique auprès 
des propriétaires privés et ainsi favoriser la revitalisation du centre-ville. 
 
Ce dispositif permet à la municipalité de : 
 

- résorber la vacance ; 
- endiguer l’habitat indigne ; 
- lutter contre la précarité énergétique et faciliter les économies d’énergies. 

 
Avec l’OPAH, ce sont 7 appartements de type T3 d’une superficie de 55 à 85 m² situés en cœur de 
ville qui ont été réhabilités. 
 
Au regard du bilan présenté et du constat de la montée en puissance du dispositif, il est proposé au 
Conseil municipal de reconduire une enveloppe budgétaire dédiée de 90 000 € qui fera l’objet d’une 
inscription aux budgets primitifs de 2022, 2023 et 2024, par tranche annuelle de 30 000 €. 
 
 
M. Chappet : « Bonsoir à toutes et à tous. Comme il est rappelé, la ville de Saint-Jean-d’Angély a 
délibéré en octobre 2018 pour s’inscrire dans une OPAH, Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat, aux côtés de Vals de Saintonge Communauté. C’est une convention qui est établie entre 
l’Etat, en l’occurrence l’Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat, et nos deux collectivités. 
Ceci a permis à la Ville de mettre en œuvre un dispositif renforcé de soutien aux propriétaires du 
centre-ville. Dans le cadre de la convention qui avait été établie, nous avions proposé pour la ville de 
Saint-Jean-d’Angély de faire un bilan-étape au bout des trois ans avant de savoir si nous souhaitions 
reconduire pour les trois années supplémentaires. C’est le bilan qui vous est présenté. A l’issue de 
ces trois premières années du dispositif, sept dossiers ont été traités, qui s’adressent aussi bien aux 
propriétaires occupants très modestes qu’aux propriétaires occupants. Là, deux dossiers ont été 
accompagnés à hauteur de 3 500 € chacun. Pour les propriétaires bailleurs, il y a eu deux dossiers, 
soit 7 000 € par appartement rénové. Enfin, pour les propriétaires bailleurs, au titre de l’économie 
d’énergie, il y a eu trois dossiers à hauteur de 3 000 € par appartement rénové. Le bilan est réel 
puisque cela correspond tout à fait aux préconisations que nous avions mises en place dans cette 
convention. Il s’agissait de résorber tout d’abord la vacance. Il y a une montée en puissance par 
rapport au fait de s’approprier véritablement l’outil de l’OPAH, mais l’on sait qu’il y a actuellement 
des dossiers qui sont en attente, instruits par notre partenaire SOLIHA, pour pouvoir être retenus et 
soutenus. Nous voulons également endiguer l’habitat indigne, lutter contre la précarité énergétique 
et faciliter les économies d’énergie. Au regard de ce bilan positif, il est proposé de poursuivre l’OPAH 
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et de reconduire les enveloppes budgétaires qui sont dédiées de 90 000 €, par tranche de 30 000 € 
par an, de 2022 à 2024. Aussi il est proposé au Conseil municipal d’adopter la proposition qui est 
faite de poursuivre l’OPAH et de dédier à cette opération le somme de 90 000 €, qui sera inscrite aux 
budgets primitifs de 2022, 2023 et 2024, par tranche annuelle de 30 000 € ». 
 
Mme la Maire : « Je voudrais ajouter que la question du logement devient pour nous une priorité 
compte tenu du développement économique et des emplois qui vont être créés dès début janvier, 
puisque l’entreprise Chausson Matériaux va ouvrir ses portes en février. Elle va d’ailleurs nous 
déposer dans les semaines à venir une demande d’extension d’atelier de fabrication. Une autre 
entreprise doit également s’installer sur Arcadys. Il y a également des entreprises du territoire qui se 
développent, ainsi que sur Moulinveau. Il y a également des Parisiens qui migrent en masse sur 
l’ouest de la France, et donc aussi à Saint-Jean-d’Angély. Ils achètent beaucoup de biens, ce qui est 
positif puisqu’ils les réhabilitent. Il y a également des personnes âgées qui habitaient la campagne et 
qui vendent leur maison pour venir en centre-ville à Saint-Jean-d’Angély afin de disposer de tous les 
services de proximité. Compte tenu du le dynamisme de la vente immobilière, nous allons vite nous 
retrouver avec un manque de logements de tous types. Nous avons déjà organisé une réunion avec 
des bailleurs sociaux pour qu’ils nous aident à réhabiliter, comme le fait la SEMIS, des îlots qui sont 
très dégradés dans le cœur de ville, qu’ils construisent dans les terrains, les « dents creuses », des 
maisons en locatif. De notre côté, avec la SEMIS, nous allons faire débuter le lotissement Prime 
Access qui est situé au Coi. Voilà, nous sommes vraiment dans une dynamique de développement de 
tous types de logements, que ce soit en accession à la propriété ou en location, meublée ou non. 
C’est vraiment l’urgence qui nous occupe pour le moment. Est-ce qu’il y a des questions par rapport 
à cette délibération ? Je n’en vois pas, je la mets donc aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La 
délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n°3 concerne la plateforme de vente en ligne, convention avec la 
Banque des Territoires ». 
 

 

N° 3 - Plateforme de vente en ligne - 
Convention avec la Banque des Territoires  

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Lors du premier confinement, Vals de Saintonge Communauté et la Ville de Saint-Jean-d’Angély ont 
contribué à la création d’une plateforme de vente en ligne territoriale, l’Esprit local.fr.  
 
Pour accompagner l’appropriation rapide et pérenne de cette plateforme par les acteurs 
économiques concernés, une démarche pro active a été initiée et relayée par les collectivités. Des 
moyens humains et des leviers financiers ont permis le lancement et le développement de la 
plateforme de vente en ligne de Vals de Saintonge Communauté. 
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Dans le cadre du dispositif « Petites Villes de Demain », la Banque des Territoires propose une offre 
de cofinancement pour la mise en service d’une solution numérique dédiée au commerce et à 
l’attractivité du territoire.  
 
Chaque territoire « Petites Villes de Demain » qui a mis en place ou contribué à la mise en œuvre 
d’une plateforme de vente en ligne, peut bénéficier d’une subvention forfaitaire de 20 000 euros TTC 
dans la limite de 80 % du montant TTC de la dépense. 
 
Saint-Jean-d’Angély a déposé un dossier de demande de subvention auprès de la Banque des 
Territoires pour le compte de la Ville et de Vals de Saintonge Communauté, qui a été validé. 
 
Les frais de formation, le temps d’animation par les techniciens des collectivités, les frais 
d’abonnement ainsi que la création de fiches e-boutiques sont des dépenses prises en charge par le 
dispositif. 
 

Vals de Saintonge Communauté 
 

Ville de Saint-Jean-d’Angély 

Total dépenses : 12 512,00 € Total dépenses : 5 948,00 € 

Montant subvention : 10 009,00 € Montant subvention : 4 758,00 € 

 
Afin de permettre à la Ville de Saint-Jean-d’Angély et à Vals de Saintonge Communauté de percevoir 
les subventions, il convient de signer la convention n° LAGON C. 101655 ci-jointe proposée par la 
Banque des Territoires. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Mme la Maire à signer la convention. 
 
 
M. Chappet : « Cette convention avec la Banque des Territoires est en vérité une subvention qui est 
apportée par l’organisme bancaire à la ville de Saint-Jean-d’Angély, qui présente le dossier de 
« l’Esprit local », la plateforme de vente en ligne qui a été développée sur les Vals de Saintonge suite 
au premier confinement. Avec les deux porteurs de projet, nous avions décidé d’accompagner, aussi 
bien Vals de Saintonge Communauté que la ville de Saint-Jean-d’Angély, le projet de création et de 
développement de cette plateforme de vente en ligne, au niveau territorial, comme d’autres 
territoires l’ont fait dans le département de la Charente-Maritime en particulier. Pour pouvoir 
accompagner cette appropriation rapide et pérenne de la plateforme par les acteurs économiques 
qui sont concernés, une démarche avait été initiée. Dans le cadre du dispositif « Petites villes de 
demain », la Banque des Territoires propose une offre de cofinancement pour la mise en service de 
cette solution numérique dédiée au commerce et à l’attractivité des territoires. Le principe est 
d’aider les collectivités à hauteur de 80% du montant TTC de la dépense avec une subvention 
forfaitaire de 20 000 € maximum, qui est notre cas. Elle est répartie entre Vals de Saintonge 
Communauté et la ville de Saint-Jean-d’Angély. Le détail par rapport aux dépenses est indiqué dans 
la convention. J’en profite aussi pour faire un bilan de cette plateforme de vente en ligne, en 
rappelant que c’est cette initiative locale a été mise en place face à la crise. Trente commerçants ont 
été inscrits sur la plateforme, dont quinze commerces angériens, qui ont été de leur côté soutenus 
financièrement par la Ville. Nous les avons aidés, notre participation était de financer les fiches e-
boutique pour pouvoir être présents sur la plateforme. De son côté, Vals de Saintonge Communauté 
permettait de financer la formation et prenait en charge un forfait de 15 € par an et par 
abonnement. C’était véritablement une implication des collectivités pour lancer cette plateforme de 
vente en ligne. La Région était également impliquée avec les chèques numériques, et l’Etat, à travers 
la Banque des Territoires, s’implique aussi financièrement. Pour les commerçants, c’était 
véritablement l’opportunité d’attirer une nouvelle clientèle, ce sont les plus jeunes qui sont habitués 
à ce principe de vente, d’avoir une meilleure visibilité et, bien évidemment car c’est important pour 
eux, d’avoir une augmentation de leur chiffre d’affaires. En termes de chiffres, arrêtés au mois 
d’octobre, trente commerçants étaient inscrits sur la plateforme, il y a eu 2 200 références produits, 
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22 000 visiteurs, 208 acheteurs, et un chiffre d’affaires dégagé pour les commerçants de 17 300 €. 
Quand on compare avec les autres plateformes du territoire charentais-maritime, peu n’ont guère 
dépassé les 1 000 € de chiffres d’affaires. Nous constatons donc que cela a très bien fonctionné en ce 
qui concerne les Vals de Saintonge avec 17 300 € de chiffre d’affaires contre les 1 000 € en moyenne 
constatés sur les autres plateformes. 50% des clients viennent de Charente-Maritime et 40% des 
marchandises ont été livrées dans toute la France. Voilà pour les chiffres. Nous sommes donc plutôt 
satisfaits de la mise en place de cette plateforme de vente en ligne. La Caisse des dépôts et 
consignations, donc la Banque des Territoires, soutient Vals de Saintonge Communauté à hauteur de 
80% de sa dépense, soit 10 009 €, et la ville de Saint-Jean-d’Angély, par rapport aux dépenses 
engagées, à hauteur de 4 758,00 €. C’est la ville de Saint-Jean-d’Angély qui sert d’interlocuteur pour 
percevoir cette subvention. Bien entendu, la part revenant à Vals de Saintonge Communauté lui sera 
reversée. Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame la Maire à signer cette 
convention financière ». 
 
Mme la Maire : « L’un des points positifs, qui n’a pas été souligné, est la formation des commerçants 
à ce type de vente. Cela a été un gros travail mené par la plateforme « Esprit local » parce qu’il s’agit 
d’un autre métier de commerçant. Cela a pris beaucoup de temps. Il est vrai que certains produits 
fonctionnent mieux que d’autres. En tous les cas, cela a permis aux commerçants de s’informatiser et 
d’apprendre à faire fonctionner un site en ligne ou une page Facebook. Est-ce qu’il y a des questions 
par rapport à cette délibération ? Je n’en vois pas. Je la mets aux voix. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 4 porte sur le financement du parcours Tèrra Aventura, 
délibération rectificative. Je laisse à nouveau la parole à monsieur Chappet ». 
 
 

N° 4 - Financement du parcours Tèrra Aventura - 
Délibération rectificative 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Par délibération du 27 mai 2021, le Conseil municipal a approuvé la création d’un parcours Tèrra 
Aventura Saint-Jean-d’Angély. Celui-ci a accueilli 1 433 équipes, soit 5 772 joueurs, au long de la 
saison estivale (26 juin-31 août).  
 
Au vu de la notification émanant de Charentes Tourisme Mission Vals de Saintonge reçue le 27 
octobre 2021, la totalité des frais de création de la balade géocachée, de maintenance et de 
déplacement de la société Proximit pour l’année 2021, est finalement prise en charge par 
l’organisme (2 370 € TTC). Ce financement résulte d’un accord pris le 5 mai 2021 entre Vals de 
Saintonge Communauté et Charentes Tourisme Mission Vals de Saintonge. 
 
À partir de 2022, le coût annuel de maintenance du parcours, qui s’élève à 240 € TTC, ainsi que le 
coût du réassort en matériel, seront quant à eux financés par la Ville de Saint-Jean-d’Angély. Les 
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sommes correspondantes seront inscrites et reconduites chaque année sur le budget des affaires 
culturelles. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver l’édition d’une facture de rétrocession d’un montant de 2 370 € TTC à Charentes 
Tourisme Mission Vals de Saintonge pour la prise en charge financière de création du 
parcours Tèrra Aventura Saint-Jean-d’Angély ; 

 
- d’autoriser Mme la Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 
 
M. Chappet : « Nous avions délibéré au mois de mai pour approuver la création et le financement du 
parcours Tèrra Aventura qui a été inauguré le 28 juin dernier. Nous avons pris en charge la totalité du 
financement, mais après discussions avec Charentes Tourisme Mission Vals de Saintonge et la 
Communauté de communes des Vals de Saintonge, nous avons pu faire valoir le fait que pour ces 
parcours qui étaient lancés sur le territoire, une prise en charge puisse être opérée directement par 
Charentes Tourisme Mission Vals de Saintonge. C’est la raison pour laquelle cette rétrocession de 
facturation vous est proposée au titre de la prise en charge par Charentes Tourisme Mission Vals de 
Saintonge à hauteur de 2 370 € TTC. Ceci est donc très positif pour nous. Mais à partir de 2022, nous 
n’aurons plus à notre charge que le coût annuel de maintenance du parcours qui s’élève à 240 € TTC. 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver l’édition d’une facture de rétrocession d’un 
montant de 2 370 € TTC à Charentes Tourisme Mission Vals de Saintonge pour la prise en charge 
financière de création du parcours Tèrra Aventura Saint-Jean-d’Angély et d’autoriser Madame la 
Maire à signer tout document afférent à ce dossier. Je tiens à préciser que ce parcours a été 
particulièrement fréquenté. D’après le chiffre qui est indiqué, qui s’arrête au 31 août, nous avons vu 
passer au cours de l’été 1 433 équipes, soit 5 172 joueurs. Les derniers chiffres portés à notre 
connaissance à la fin du mois d’octobre ne dénombrent pas moins de 7 800 joueurs ayant fréquenté 
le parcours Tèrra Aventura, ce qui est l’équivalent du nombre des habitants de la ville de Saint-Jean-
d’Angély ! Nous proposons donc bien entendu de poursuivre cette aventure de Tèrra Aventura ». 
 
Mme la Maire : « Je voudrais remercier les services culturels qui ont conçu et organisé cette Tèrra 
Aventura. Est-ce qu’il y a des demandes de précisions concernant cette délibération ? S’il n’y a pas de 
questions, je la mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la délibération n° 5 relative à la SCIC Belle Factory, convention 
d’objectifs pluriannuelle 2022/2024 avec la Ville ». 
 
 

N° 5 - SCIC Belle Factory - 
Convention d’objectifs pluriannuelle 2022/2024 avec la Ville 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 
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Vu le règlement CE n° 69/2001 de la Commission européenne du 12 janvier 2001 concernant 
l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis,  
 
Vu la loi n° 99-198 du 18 mars 1999 portant modification de l'ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 
1945 relative aux spectacles,  
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération mise à jour suite à la loi 
n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,  
 
Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 permettant la transformation d’associations en sociétés 
coopératives,  
 
Vu le décret n° 2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société coopérative d'intérêt collectif, 
 
Vu le décret n° 2015-1381 du 29 octobre 2015 précisant que le projet coopératif de toute SCIC doit 
être détaillé dans ses statuts, attestant du caractère d’utilité sociale de la production de biens ou de 
services,   
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 28 mars 2019 autorisant Mme la Maire à signer une 
convention pluriannuelle 2019/2021 avec l’association YELLOW pour soutenir son projet visant à 
proposer une nouvelle offre culturelle dans le domaine des musiques actuelles, au sein de la salle de 
spectacle EDEN de Saint-Jean-d’Angély, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 4 juillet 2019 autorisant Mme la Maire à signer l’avenant 
n° 1 à la convention pluriannuelle 2019/2021 avec la SCIC Belle Factory, 
 
Vu les statuts de la SCIC Belle Factory décrivant la finalité d’intérêt collectif de la SCIC Belle Factory 
fondé sur « un projet économique viable, qui crée de l’activité et de l’emploi et sur un projet d’intérêt 
collectif, qui par une dynamique commune, permet d’élargir ensemble pour être plus fort dans une 
approche réaliste, réactive et adaptée à la mutation de ce secteur d’activité »,  
 
Vu les statuts de la SCIC Belle Factory ayant pour objet principal : « l’organisation et la production 
d’évènements culturels, l’accompagnement de porteur de projet et toute ingénierie culturelle et/ou 
évènementielle »,   
 
Considérant le changement de statut juridique de l’association Yellow devenue à l’issue d’une 
Assemblée générale extraordinaire du 15 mai 2019 la Société Coopérative d’Intérêt Collectif Belle 
Factory,  
 
Considérant la politique culturelle de la collectivité concrétisée à travers la construction de la salle de 
spectacle EDEN comme équipement culturel de proximité,  
 
Considérant que cette politique culturelle se traduit par la mise en place de partenariats formalisés 
avec les acteurs culturels assurant une programmation pluridisciplinaire qualitative et accessible à 
tous,  
 
Considérant la politique culturelle conduite par la municipalité visant à proposer une offre culturelle 
diversifiée et adaptée en direction de tous les publics dans le domaine du spectacle vivant et plus 
particulièrement à destination d’une population rurale éloignée d’une offre culturelle,    
 
Considérant l’exploitation de cette salle de spectacle en régie directe par la Ville depuis septembre 
2018,  
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Considérant que la Ville de Saint-Jean-d’Angély loue en priorité l’équipement aux acteurs culturels 
titulaires d’une licence d’entrepreneur de spectacles souhaitant mettre en œuvre une 
programmation variée de spectacles vivants à destination des Angériens et d’un public élargi,  
 
La municipalité conduit une politique culturelle qui s’est concrétisée à travers un projet phare : la 
construction de la salle de spectacle EDEN, à Saint-Jean-d’Angély, équipement culturel unique sur le 
territoire des Vals de Saintonge. L’EDEN est un équipement favorisant l’accès à la culture pour tous 
et en particulier à destination d’une population rurale éloignée d’une offre culturelle. Depuis son 
ouverture et grâce aux partenariats mis en place par la Ville, l’EDEN comptabilise 27 500 entrées et 
offre une programmation culturelle diversifiée, accessible à tout type de public.  
 
La création de cet équipement culturel a ouvert des perspectives à la SCIC Belle Factory, acteur 
culturel phare du département de la Charente-Maritime qui propose une offre culturelle diversifiée 
et produit :  

- le festival Cognac Blues Passions ; 
- le festival Stereoparc de musiques électroniques à Rochefort ; 
- le festival Freemusic à Montendre. 

 
Par délibération du 28 mars 2019, la Ville a formalisé pour la première fois une convention d’objectifs 
pluriannuelle visant à définir les modalités du partenariat entre la Ville et Belle Factory sur la période 
2019/2020/2021 et a acté le principe d’un financement pérenne de la structure sur cette période.  
 
Belle Factory a ainsi mis en œuvre son projet en programmant des artistes renommés à l’EDEN dans 
une ambiance intimiste.  
  
Dans un contexte sanitaire qui a bouleversé le secteur culturel, Belle Factory a poursuivi la réalisation 
de son projet. Belle Factory a maintenu une programmation qualitative sur le territoire à travers les 
concerts organisés à la salle de spectacle EDEN. Compte tenu du contexte, la SCIC a également 
accueilli une résidence d’artistes à l’EDEN et a créé un Festival « Musique au Détour des Tours » sur 
la période estivale.     
 
L’accès à la culture pour tous et le maintien des liens sociaux à travers l’offre culturelle sont les 
enjeux de la politique culturelle conduite par la Ville et ses partenaires dans ce contexte de crise 
sanitaire.  
 
A ce titre, la Ville de Saint-Jean-d’Angély souhaite soutenir fortement Belle Factory dans la poursuite 
de sa programmation culturelle et ancrer son action sur le moyen terme. Le renouvellement de la 
convention d’objectifs pluriannuelle permet de formaliser les objectifs partagés entre la Ville et la 
SCIC Belle Factory et de conforter la structure dans la réalisation de son projet sur plusieurs années.  
 
La Ville souhaite notamment pérenniser l’accueil d’une résidence d’artiste et le festival « Musique au 
Détour des Tours » qui ont été créés lors de la crise sanitaire pour adapter les actions culturelles aux 
contraintes liées à la fermeture de la salle de spectacle EDEN. Pour cela, elle souhaite augmenter de 
5 000 € la subvention annuelle attribuée à Belle Factory, soit une subvention totale de 55 000 € par 
an, au lieu de 50 000 € par an sur 2019/2021.  
 
Le projet de convention d’objectifs pluriannuelle correspondant est joint au présent rapport. Dans ce 
cadre et sous réserve notamment de respecter le principe de l’annualité budgétaire des collectivités, 
Belle Factory serait soutenue financièrement à hauteur de 55 000 € (subvention directe annuelle) sur 
la période de 2022 à 2024. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
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- d’approuver les termes de la convention d’objectifs pluriannuelle ci-jointe, sous réserve 
du vote du budget par le Conseil municipal et notamment des subventions accordées aux 
associations et aux personnes de droit privé, au titre des années 2022, 2023 et 2024 ; 

- d’autoriser Mme la Maire à signer cette convention avec Belle Factory pour la période de    
2022 à 2024. 

 
 
M. Chappet : « Nous avions effectivement établi une convention pluriannuelle d’objectifs avec Belle 
Factory pour ce qui concernait le fonctionnement de l’Eden, mais nous nous sommes aperçus au fur 
et à mesure que cette convention a évolué, du fait de la  crise sanitaire en particulier, et je vais 
développer pourquoi. Initialement, nous avions comme objectif annuel d’avoir au minimum six 
concerts qui soient programmés à l’Eden, avec des têtes d’affiches, et le contrat est plutôt rempli. 
Nous allons présenter en diapositives le bilan de ces trois années passées Belle Factory. Voici le 
nombre de concerts qui ont été proposés depuis 2018 jusqu’au dernier, qui était celui de Oldelaf. 
Nous voyons que la plupart étaient complets, les 318 places étaient occupées, de Thomas Fersen à 
Gauvin Serre et passant par la Grande Sophie ou les Innocents, que nous avons eu le plaisir 
d’accueillir à Saint-Jean-d’Angély. Cela fait un total 4 200 spectateurs venus assister à des concerts à 
l’Eden. On voit donc bien que la mise en place de la salle de spectacle et de la convention avec Belle 
Factory se justifient, car ce sont 4 200 spectateurs qui étaient orphelins jusqu’à présent de concerts 
sur le territoire des Vals de Saintonge, des concerts de qualité. Je l’ai rappelé tout à l’heure, les 
concerts se sont joués à guichet fermé pour la plupart d’entre eux. Nous avons pu développer, 
puisqu’une relation de véritable confiance s’est établie avec Belle Factory, un travail qui a été mené 
en résidence d’artistes et médiation scolaire avec le groupe Lafayette County, qui a été accueilli à la 
salle de spectacle de l’Eden, mais qui est ensuite intervenu au lycée Blaise Pascal ainsi qu’auprès des 
élèves de l’école Joseph Lair. Nous avons donc réfléchi à pérenniser ce type d’activité de résidence 
d’artistes en direction du milieu scolaire. Cela est intégré dans le projet de convention pluriannuelle 
qui vous est présenté. Et puis suite à la crise sanitaire, nous avions envie de nous retrouver autour de 
la musique pour compenser les concerts qui n’avaient pas eu lieu durant la saison, puisque l’Eden 
était fermé, comme toutes les autres salles de spectacle. Ainsi a été mis en place assez rapidement, 
depuis maintenant deux ans, le festival qui s’appelle « Musique au détour des Tours ». Trois jeudis 
soirs de juillet, trois scènes sont installées autour des Tours de Saint-Jean-d’Angély, l’une à leurs 
pieds, une autre à l’annexe du Conseil départemental et la troisième dans la Cour des Angériens. Ces 
scènes ont permis d’accueillir plus de 3 000 spectateurs. Là aussi, devant le succès rencontré, nous 
avons souhaité pérenniser cette opération. Par la suite, les prochains concerts programmés pour 
cette année ont lieu samedi et dimanche avec Ben Mazué, que nous recevons. Les concerts ont été 
très rapidement complets, ce qui prouve véritablement la dynamique qui est inscrite auprès de la 
salle de spectacle, son ancrage territorial au niveau régional, et également la dynamique de la 
programmation qui est présentée. Je rappelle effectivement que ce partenaire est spécialiste en la 
matière puisque c’est lui qui organise également le festival Cognac Blues Passions au mois de juillet, 
le Freemusic à Montendre et le Stéréoparc dans les jardins de la Corderie Royale à Rochefort. Au 
regard de ce bilan et dans la volonté qui est la nôtre de poursuivre cette aventure, nous proposons, 
dans le cadre de cette convention, de passer de six à cinq concerts dans l’année, dans le cadre de la 
programmation de la salle de spectacle de l’Eden, de mettre en place sept médiations avec 
résidences et relations avec les scolaires, et enfin de participer à pérenniser ce festival « Musique 
autour des Tours » pour les trois prochaines années. Pour pouvoir réaliser et développer ces 
activités, nous proposons de passer la subvention annuelle qui est attribuée à Belle Factory de 
50 000 € à 55 000 € par an, et ce à compter du prochain budget 2022. Il est donc proposé au Conseil 
municipal d’approuver les termes de la convention d’objectifs pluriannuelle ci-jointe, sous réserve du 
vote du budget par le Conseil municipal et notamment des subventions accordées aux associations et 
aux personnes de droit privé, au titre des années 2022, 2023 et 2024, et d’autoriser Madame la 
Maire à signer cette convention avec Belle Factory pour la période de 2022 à 2024 ». 
 
 
Mme la Maire : « Merci beaucoup. Je rappelle que nous sommes fidèles à nos deux axes politique 
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majeurs que sont le développement économique et le développement de l’attractivité de la ville, 
d’abord pour les habitants, mais aussi pour attirer des chefs d’entreprises, des salariés, et puis des 
retraités… Il est donc important de proposer une offre culturelle diverse et variée, de qualité. Le 
succès de cette salle de spectacle est au rendez-vous, puisqu’il y avait 20 000 spectateurs dès la 
première année de fonctionnement. Je ne vous cache pas non plus mon plaisir de participer lundi 
prochain à l’inauguration du nouveau cinéma multiplex qui va indéniablement apporter une 
attractivité supplémentaire à la ville, d’autant que ce sont deux équipements qui sont situés en 
centre-ville et donc qui permettent aux restaurants également de travailler grâce à ces équipements. 
Est-ce qu’il y a des questions par rapport à cette délibération ? Oui, Monsieur Boutillier ? » 
 
M. Boutillier : « Bonsoir à toutes et à tous. Nous voterons contre cette délibération. Une 
augmentation de 10% de la subvention pour une société, nous trouvons cela relativement important. 
Pour une société extérieure à Saint-Jean-d’Angély, voire extérieure au département, ça l’est encore 
plus. Je pense que beaucoup d’associations angériennes seraient contentes de récupérer 10% de 
subventions supplémentaires, d’autant plus que lors du Covid, ce même conseil municipal avait 
validé l’octroi d’une subvention de 50 000 €, sans aucun évènement organisé, pour soutenir cette 
société, qui bénéficiait quand même des aides de l’Etat. Donc nous voterons contre cette 
délibération ». 
 
M. Chappet : « En ce qui concerne la programmation artistique de Belle Factory, il est faux de dire 
que rien ne s’était passé puisque justement, nous avons mis en place le festival « Musique au détour 
des Tours » et ensuite, la programmation a pu avoir lieu à la fin de l’année. Donc là, le contrat a été 
rempli. En ce qui concerne la qualité du travail, je ne vois pas d’autres partenaires qui soient attachés 
à pouvoir répondre à la demande qui est la nôtre. Il s’agit d’un partenaire qui est également reconnu 
par le département de la Charente-Maritime, par la Région, et qui de ce côté-là ne souffre d’aucune 
contestation ».  
 
Mme la Maire : « Oui, Monsieur Boutillier ? » 
 
M. Boutillier : « J’ai une autre requête à vous soumettre. Dans la convention pluriannuelle, il est 
demandé à cette société de fournir ses bilans. Nous souhaiterions avoir ces bilans s’il vous plaît, 
évidemment sur la période de convention, pas avant… Merci ». 
 
Mme la Maire : « C’est une subvention, certes, pour une prestation qui est rendue avec une 
convention qui précise le contenu des prestations. Comme je l’ai dit, ce qui est important pour nous, 
c’est de développer l’attractivité de la ville, et quand on voit que tous les concerts sont complets, l’on 
se dit que cela répond à une demande, comme le cinéma va répondre à une demande, comme la 
fête de la Saint-Jean répond à une demande… Je crois que la culture est diverse et plurielle. Moi qui 
suis Cognaçaise, je ne considère pas que c’est un autre département, c’est la Saintonge. Cognac et 
Saint-Jean-d’Angély, c’est exactement le même territoire, et l’on voit que nous développons de 
nombreuses coopérations avec Cognac. Avec Saintes, c’est plus compliqué, mais nous avons la 
Mission locale, l’hôpital… Je crois que ces coopérations sont importantes, parce que l’on apprend de 
l’autre. Nous allons bientôt avoir des coopérations sur la filière viticole… Au contraire, nous avons 
tout à gagner à coopérer avec les territoires voisins, d’autant que nous partageons la même 
architecture, la même histoire, nous partageons très exactement la même culture géographique, 
économique. Je ne vois donc pas en quoi le fait qu’il s’agisse d’un autre département puisse nuire. 
Pour moi, c’est la Saintonge, mais peut-être n’êtes-vous pas d’ici, donc vous ne pouvez peut-être pas 
comprendre ce lien qui nous lie à Cognac. Cet Hôtel de Ville témoigne de la richesse de Saint-Jean-
d’Angély au XIXème siècle, grâce au commerce du Cognac avec les négociants de la ville de Cognac. 
C’est une coopération qui est toujours extrêmement positive, à laquelle nous sommes très attachés. 
Par ailleurs, tous les documents sont bien évidemment consultables. Vous le savez, à chaque fois que 
vous faites une demande auprès de madame Auguin, vous pouvez venir consulter les documents en 
mairie. Vous vouliez rajouter quelque chose, Monsieur Chappet ? » 
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M. Chappet : « Je voulais simplement justifier cette augmentation de 5 000 € supplémentaires pour 
montrer la différence entre la précédente convention pluriannuelle et celle qui est proposée ce soir, 
en soulignant bien qu’il y a l’aspect programmation, mais également la résidence en direction du 
public scolaire. C’est un lien important que nous souhaitions établir et qui est intégré dans cette 
convention de manière officielle. Et il y a également la poursuite du festival « Musique au détour des 
Tours ». C’est donc une offre encore plus importante, qui justifie l’augmentation de la subvention ».   
 
Mme la Maire : « Bien. Je vais mettre la délibération aux voix. Qui est contre ? Vous votez aussi pour 
monsieur Brisset ? Il y a donc trois voix. Qui s’abstient ? Cette délibération est adoptée, je vous 
remercie ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à la majorité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 24 

 Contre : 3 (Micheline JULIEN, Ludovic BOUTILLIER en son nom et celui de Patrick 
BRISSET) 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la délibération n° 6 qui concerne la même convention d’objectifs 
pluriannuelle, mais cette fois avec l’association A4, pour la programmation culturelle de l’Eden et de 
la Ville ». 
 
 

N° 6 - Association angérienne d’action artistique (A4) - 
Convention d’objectifs pluriannuelle 2022/2024 avec la Ville 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, en son article 10,  
 
Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d’allégement des 
procédures, en son article 84,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en ses articles L2121-29, L1611-4, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,   
 
Vu la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 
les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public aux 
associations, 
 
Il est rappelé que les actions des associations concourent à la satisfaction de l’intérêt général en 
répondant à des besoins sociaux essentiels et en favorisant la création de solidarités entre les 
citoyens. Elles sont des acteurs importants de la vie sociale et leurs activités constituent souvent un 
prolongement nécessaire de l’action municipale. Leurs actions répondent aux attentes des citoyens 
en matière de loisirs, de pratiques sportives et culturelles, d’aides sociales, de services collectifs et 
concourent à la promotion de la ville et au rayonnement du territoire. Les soutiens financiers, 
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humains, logistiques et techniques apportés par la Ville aux associations visent à conforter le 
mouvement associatif local.  
 
La municipalité conduit une politique culturelle qui s’est concrétisée à travers un projet phare : la 
construction de la salle de spectacle EDEN, à Saint-Jean-d’Angély, équipement culturel unique sur le 
territoire des Vals de Saintonge. Cet équipement vise à proposer une offre culturelle diversifiée et 
adaptée en direction de tous les publics dans le domaine du spectacle vivant. Depuis septembre 
2018, la Ville exploite, en tant qu’entrepreneur de spectacle, cette salle sous la forme de la régie 
directe. Elle loue en priorité l’équipement aux acteurs culturels souhaitant mettre en œuvre une 
programmation variée de spectacles vivants à destination des Angériens et d’un public extra-
communal confortant ainsi le rayonnement et l’attractivité de la ville. L’EDEN est un équipement 
favorisant l’accès à la culture pour tous et en particulier à destination d’une population rurale 
éloignée d’une offre culturelle. Depuis son ouverture et grâce aux partenariats mis en place par la 
Ville, l’EDEN comptabilise 27 500 entrées et offre une programmation culturelle diversifiée, 
accessible à tout type de public.  
 
La création de cet équipement culturel a ouvert de nouvelles perspectives de développement à 
l’Association Angérienne d’Action Artistique dans le champ de la diffusion, de la médiation et de la 
création culturelles, association qui joue un rôle essentiel, depuis sa création en 1989, en matière de 
diffusion de spectacles vivants auprès d’un public éloigné des lieux de diffusion.  
 
Par délibération du 28 mars 2019, la Ville a formalisé pour la première fois une convention d’objectifs 
pluriannuelle visant à définir les modalités du partenariat entre la Ville et l’A4 sur la période 
2019/2020/2021 et acté le principe d’un financement pérenne de l’association sur cette période.  
 
L’A4 a ainsi mis en œuvre son projet de développement articulé autour de 4 axes, issus de son projet 
historique, à savoir :  
 

1- la diffusion de spectacles, tout public et jeune public,  
2- la médiation culturelle tournée vers tous les publics,  
3- son soutien à la création artistique par l’accueil d’artistes en résidence,  
4- son mode de gouvernance partagé avec des acteurs locaux issus de la société civile et intégré 

dans les réseaux professionnels.  
  
Dans un contexte sanitaire qui a bouleversé le secteur culturel, l’A4 a poursuivi la réalisation de son 
projet et maintient une programmation qualitative sur le territoire à travers la programmation au 
sein de la salle de spectacle EDEN et son Festival labélisé « Sites en scène » par le département de la 
Charente-Maritime.     
 
L’accès à la culture pour tous et le maintien des liens sociaux à travers l’offre culturelle sont les 
enjeux de la politique culturelle conduite par la Ville et ses partenaires dans ce contexte de crise 
sanitaire.  
 
A ce titre, la Ville de Saint-Jean-d’Angély souhaite soutenir fortement l’A4 dans la poursuite de son 
projet associatif et ancrer son action sur le moyen terme. Le renouvellement de la convention 
d’objectifs pluriannuelle permet de formaliser les objectifs partagés entre la Ville et l’association et 
conforter l’association dans la réalisation de son projet sur plusieurs années.  
 
Le projet de convention d’objectifs pluriannuelle correspondant est joint au présent rapport. Dans ce 
cadre et sous réserve notamment de respecter le principe de l’annualité budgétaire des collectivités, 
l’A4 serait soutenue financièrement à hauteur de 78 700 € (subvention directe annuelle) sur la 
période de 2022 à 2024. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
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- d’approuver les termes de la convention d’objectifs pluriannuelle ci-jointe, sous réserve 

du vote du budget par le Conseil municipal et notamment des subventions accordées aux 
associations et aux personnes de droit privé, au titre des années 2022, 2023 et 2024 ; 

 
- d’autoriser Mme la Maire à signer cette convention avec l’A4 pour la période de 2022 à 

2024. 
 
 
M. Chappet : « « Belle Factory s’occupe du volet des musiques actuelles, et l’A4, notre partenaire 
historique depuis plus de trente ans, du volet du spectacle vivant. Nous avions établi une convention 
pluriannuelle d’objectifs. Les objectifs fixés étaient la diffusion de spectacles tout public et jeune 
public, la médiation culturelle tournée vers tous les publics, le soutien à la création artistique par 
l’accueil d’artistes en résidence, et le mode de gouvernance partagé avec des acteurs locaux issus de 
la société civile et intégré dans les réseaux professionnels. Là aussi, nous allons faire une petite 
présentation du bilan de l’activité de l’A4 au cours des trois dernières années. Je ne le cache pas, l’A4 
a été plus impacté par la crise sanitaire, parce que comme il y avait plus de spectacles proposés, la 
fermeture de l’Eden a fait qu’il était difficilement possible de rattraper la totalité de la 
programmation qui était envisagée. Il n’empêche qu’au titre de la programmation, nous avons eu 
différentes propositions, que ce soit les Cafés de l’A4, le théâtre, le cirque ou encore la musique, et 
en direction des jeunes publics. Au total, plus de 7 500 spectateurs ont été accueillis à l’Eden, ce qui 
n’a aucune mesure de comparaison par rapport à la programmation qui était faite auparavant à la 
salle Aliénor d’Aquitaine. L’A4 prend un véritable envol en ce qui concerne la fréquentation. Le 
deuxième volet de la convention pluriannuelle avec l’A4, c’est le festival « Théâtre en l’Abbaye » qui 
est désormais appelé « Sites en scène ». Là, nous voyons clairement l’impact de la crise sanitaire 
puisque nous avions 2 600 spectateurs en 2018, 1 175 en 2019, seulement 261 en 2020 et 606 en 
2021. Je rappelle que « Sites en scène », labellisation du conseil départemental de la Charente-
Maritime, est un partenaire qui accompagne l’A4 depuis de nombreuses années, tout comme la 
région Nouvelle-Aquitaine. Il y a également, vous avez pu le constater au cours du mois dernier, une 
programmation sous un chapiteau itinérant qui, lui, s’est posé en cœur de ville sur la place de l’Hôtel 
de Ville avec la compagnie Baraka. Là, près d’un millier de spectateurs ont pu participer soit aux 
spectacles, soit aux propositions faites en direction des élèves des écoles de Saint-Jean-d’Angély et 
du territoire. Le territoire est le terrain de jeu de l’A4 qui, en dehors de l’Eden, poursuit son travail de 
médiation culturelle en direction de tous les publics sur l’ensemble des différents secteurs des Vals 
de Saintonge. Là aussi, la programmation est déjà arrêtée pour les mois qui viennent. Nous avons ici 
présenté les affiches des spectacles à venir jusqu’au printemps prochain. Il est proposé en revanche 
de rester sur les termes de la convention initialement signée avec l’A4, avec les mêmes objectifs et 
axes qui sont proposés, qui insistent sur la culture pour tous et le maintien des liens sociaux à travers 
l’offre culturelle. Ce sont, comme l’a rappelé Madame la Maire, les enjeux de la politique culturelle 
conduite par la ville de Saint-Jean-d’Angély et ses partenaires, ce d’autant plus dans ce contexte de 
crise sanitaire. Il est ainsi proposé de reconduire à la même hauteur de 78 700 € la subvention 
directe annuelle sur la période de 2022 à 2024, comprenant, je le rappelle, et la programmation à 
l’Eden, et la programmation du festival de Théâtre en l’Abbaye désormais « Sites en scène ». Il est 
proposé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention d’objectifs pluriannuelle ci-
jointe, sous réserve du vote du budget par le Conseil municipal, et d’autoriser Madame la Maire à 
signer cette convention avec l’A4 pour la période de 2022 à 2024 ». 
 
Mme la Maire : « Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions concernant cette convention de l’A4 
? Je n’en vois pas, je mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Cette délibération 
est adoptée ».  
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 
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 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 7 porte sur une convention à l’usage de réservation de lieux pour 
le tournage d’une série audiovisuelle, avenant n° 3 ». 
  
 

N° 7 - Convention à l’usage de réservation de lieux 
pour le tournage d’une série audiovisuelle - Avenant N° 3 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Par délibération du 28 janvier 2021, la Ville de Saint-Jean-d’Angély adoptait la convention avec la 
société de production audiovisuelle VOLTAIRE MIXTE PRODUCTION (VMP) dont le siège social est 
situé au n° 31 rue de Trévise 75009 PARIS, relative à l’occupation de l’Abbaye Royale qui constitue le 
décor principal de la série audiovisuelle produite par VMP et qui nécessite d’être réservée au titre 
des besoins en termes de logistique, de préservation de décors et de stockage entre chaque saison. 
 
La convention stipulait dans son article 2 – Durée d’occupation / Utilisation des Lieux que :  
 

« Les Lieux seront mis à disposition de VMP pour une période couvrant la période de 
restitution à la Commune suite à la remise en état de la Saison 1 et le début de la préparation 
de la saison suivante. 
 
Compte tenu du calendrier prévisionnel de production en cours et à titre tout à fait indicatif, 
la durée d’occupation des Lieux est actuellement fixée du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021. » 

 
A la demande de VMP qui nous indiquait que la préparation de la saison 2 aurait lieu à l’automne 
2021, la Ville de Saint-Jean-d’Angély acceptait par délibération du 27 mai 2021, de conclure l’avenant 
N° 1 autorisant l’occupation des Lieux jusqu’au 30 septembre 2021. L’avenant N° 2 adopté par 
délibération du 23 septembre 2021 autorisait la prolongation de l’occupation des Lieux jusqu’au 31 
décembre 2021. 
 
VMP nous indique aujourd’hui que, suite à l’annonce de l’arrêt de la série par le distributeur, elle est 
actuellement en recherche d’un partenariat avec une nouvelle plateforme de diffusion. Par 
conséquent, la préparation de la saison 2 se poursuivra au-delà du 31 décembre 2021 et il est 
nécessaire de modifier l’article 2 de la convention de la manière suivante : 
 

« Compte tenu du calendrier prévisionnel de production en cours et à titre tout à fait 
indicatif, la durée d’occupation des Lieux est actuellement fixée du 1er janvier 2021 au 31 
mars 2022. » 

 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les termes de l’avenant n° 3 à la convention à l’usage de réservation de lieux 

pour le tournage d’une série audiovisuelle ; 
 

- d’autoriser Mme la Maire à le signer. 
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M. Chappet : « Nous renouvelons la convention de mise à disposition des locaux en attendant la 
venue d’une éventuelle saison 2. La société de production audiovisuelle française VOLTAIRE MIXTE 
PRODUCTION, donc « En voiture Simone », ayant bien entendu reçu l’avis négatif de la société 
Amazon pour financer une saison 2, a souhaité poursuivre le projet pour ne pas gâcher un travail qui 
a été porté de manière importante pour faire vivre cette série. Actuellement, elle est en pourparlers 
avec d’autres sociétés de production pour faire en sorte que la série se poursuive. Il a été convenu 
entre nous, en attendant la concrétisation de cette convention avec un futur opérateur, de continuer 
à garder en réserves les décors qui ont été mis en place sur le site de l’Abbaye royale, ainsi que le 
stockage des régies qui sont installées dans la salle capitulaire ou la salle des Hôtes au sein de 
l’Abbaye royale. Pour cela, il est proposé de signer un nouvel avenant de la convention à l’usage de 
réservation de lieux pour le tournage de la série audiovisuelle, en précisant que compte tenu du 
calendrier prévisionnel de production en cours et à titre tout à fait indicatif, la durée d’occupation 
des lieux est actuellement fixée du 1er janvier 2021 au 31 mars 2022. Les autres articles de la 
convention restent inchangés. Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de 
l’avenant n° 3 à la convention à l’usage de réservation de lieux pour le tournage d’une série 
audiovisuelle et d’autoriser Madame la Maire à le signer. Les discussions qui sont menées 
actuellement le sont avec une plateforme de diffusion nationale qui ne soit pas payante. Pour 
l’instant, je ne peux pas en dire plus, sachant que tout résidera dans la volonté ou pas d’Amazon 
d’autoriser la poursuite de cette série en donna nt ses droits. Mais à priori, la discussion était plutôt 
ouverte… ». 
 
Mme la Maire : « Il ne reste plus qu’à espérer que les négociations aboutissent et que l’on puisse 
vivre le tournage de la deuxième saison de cette série. Est-ce qu’il y a des questions concernant cette 
délibération ? Oui Monsieur Boutillier ? » 
 
M. Boutillier : « Je voulais juste donner une toute petite précision, Amazon a arrêté parce que le taux 
de lecture était totalement insuffisant, clairement. La raison principale de l’arrêt définitif est le 
manque de lecture sur Amazon, mais aussi le coût de production qui était supérieur à la rentabilité. 
Partant de là, il y a peu de chances qu’il y ait une saison 2 financée sur une plateforme non payante. 
Il ne faut pas se voiler la face, aujourd’hui, une maison de production est là pour gagner de l’argent 
et pas autre chose. Je trouve donc dommage que l’on bloque l’Abbaye alors que l’on a aucune 
certitude sur la suite ». 
 
Mme la Maire : « Vous affirmez des choses… Qu’Amazon ait arrêté pour des raisons strictement 
financières alors qu’il s’agit quand même d’une série qui a reçu plusieurs prix, dont le premier prix au 
festival de Cannes, c’est assez surprenant. Il y a un excellent film, « Le bal des folles », qui ne 
fonctionne pas sur Amazon parce qu’en fait, c’est la plateforme Amazon qui ne fonctionne pas 
correctement. En revanche, sur le fait que des plateformes non payantes ne puissent pas financer 
une telle série, je serais moins affirmative que vous. Quant à bloquer l’Abbaye royale, c’est là une 
convention de trois mois, au terme desquels nous saurons si cela a abouti. De toute façon, nous 
travaillons déjà à des projets de valorisation de l’Abbaye royale, que nous vous présenterons quand 
le temps sera venu, parce que je n’aime pas annoncer des choses qui ne sont pas sûres. Je préfère 
vous en informer quand nous aurons des certitudes. Nous avons tout de même installé la Microfolie, 
qui fonctionne plutôt très bien, avec beaucoup d’animations. Monsieur Chappet peut nous donner 
les chiffres de la fréquentation. Je trouve que cela est déjà un très beau moyen de valoriser l’Abbaye 
royale puisque, vous allez le voir, il y a beaucoup de personnes qui ont franchi la porte ».     
 
M. Chappet : « Oui, effectivement. Vous disiez que l’on bloquait l’Abbaye, mais absolument pas. 
Depuis le mois de mai existe la Microfolie qui a été installée sur une grande partie des locaux 
accessibles au public. Et depuis ce mois de mai, nous avons reçu près de 2 200 visiteurs, ce qui était 
très loin d’être le cas lorsque nous avions notre projet qui était porté par le passé.  C’est un nombre 
de personnes qui découvrent la ville au travers l’Abbaye royale. Il y a également un impact très fort 
du tourisme lié à la série « Mixte », c’est indéniable. L’Office de tourisme peut en témoigner, ainsi 
que les différents acteurs locaux, que ce soient les commerçants ou les restaurateurs. Ils ont très 
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bien vu le nombre de personnes qui viennent à Saint-Jean-d’Angély parce que la série « Mixte » avait 
été tournée sur la ville. Le sujet a été évoqué, la véritable question, c’est la place d’Amazon par 
rapport à Netflix ou Disney+, c’est la question qu’il faut se poser. Effectivement, ils avaient mis des 
moyens de production extrêmement importants. Par rapport à une série tournée par TF1, le budget 
était quatre fois supérieur ! Là nous allons peut-être revenir à une réalité qui corresponde à ce qui se 
fait pour une série tournée en France, sur des budgets à peu près équivalents à une série tournée par 
TF1 ou France2, sachant que les décors sont existants, donc pas besoin de les refaire, que les 
costumes sont stockés, donc pas besoin de les racheter… Il y a donc un certain nombre de dépenses 
qui sont déjà engagées et qui ne nécessitent pas d’avoir un budget extrêmement conséquent, et 
dont pourrait bénéficier ce nouveau partenaire avec lequel travaille la société VOLTAIRE MIXTE 
PRODUCTION « En voiture Simone » ».    
 
Mme la Maire : « Y-a-t-il d’autres questions ? Je n’en vois pas, je mets cette délibération aux voix. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ».  
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à la majorité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 24 

 Contre : 3 (Micheline JULIEN, Ludovic BOUTILLIER en son nom et celui de Patrick 
BRISSET) 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous abordons maintenant un tout autre sujet avec la délibération n° 8 et la 
création d’un complexe funéraire Faubourg Saint-Eutrope par la SAS FUNECAP OUEST. Je passe la 
parole à monsieur Moutarde ». 
 
 

N° 8 - Création d’un complexe funéraire Faubourg Saint-Eutrope 
par la SAS FUNECAP OUEST 

 
Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 

 
Par délibération du 29 mars 2018, le Conseil municipal a attribué la concession du service public pour 
le financement, la construction, l’entretien-maintenance et l’exploitation d’un crématorium à la 
société FUNECAP OUEST. 
 
Depuis le 20 octobre 2020, le crématorium du Val de Saintonge est en fonction et son utilité publique 
a largement été confirmée depuis son ouverture. 
 
Afin de créer un environnement plus favorable au recueillement et au travail de deuil, la Société 
FUNECAP OUEST propose de créer, à proximité du crématorium un complexe funéraire. 
 
Ainsi, des salons funéraires seront créés pour permettre aux familles et aux proches de se recueillir 
en toute intimité dans des espaces plus adaptés et confortables. 
 
La création d’une chambre funéraire est soumise à la décision de M. le Préfet de Charente-Maritime 
après consultation du Conseil municipal de Saint-Jean-d’Angély et de l’avis du Conseil Départemental 
de l’Environnement et des Risques Sanitaires (CODERST). 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la création d’un complexe funéraire porté par la société 
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FUNECAP OUEST sur les parcelles cadastrées section AY n° 16 et n° 20 d’une superficie de 8 378 m² 
situées Faubourg Saint-Eutrope. 
 
 
M. Moutarde : « Bonsoir. Depuis le 20 octobre 2020, le crématorium du Val de Saintonge est en 
fonction et son utilité publique a largement été confirmée depuis son ouverture. Afin de créer un 
environnement plus favorable au recueillement et au travail de deuil, la Société FUNECAP OUEST 
propose de créer, à proximité du crématorium un complexe funéraire. Ainsi, des salons funéraires 
seront créés pour permettre aux familles et aux proches de se recueillir en toute intimité dans des 
espaces plus adaptés et confortables. La création d’une chambre funéraire est soumise à la décision 
de monsieur le Préfet de Charente-Maritime après consultation du Conseil municipal et de l’avis du 
Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires. Il est proposé au Conseil 
municipal de valider la création d’un complexe funéraire porté par la société FUNECAP OUEST sur les 
parcelles cadastrées section AY n° 16 et n° 20 d’une superficie de 8 378 m² situées Faubourg Saint-
Eutrope ». 
 
Mme la Maire : « Je voudrais préciser que les plans du jardin funéraire nous ont été soumis pour 
approbation. Cela va être un espace qui sera beau, et nous permettra aussi de ne pas avoir à agrandir 
le cimetière actuel et de proposer un lieu de recueillement particulièrement travaillé. Est-ce qu’il y a 
des questions par rapport à ce projet ? Je n’en vois pas, je mets cette délibération aux voix. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Je passe maintenant la parole à monsieur Blanchet pour une convention de 
partenariat avec Nature Environnement 17 sur une opération qui s’appelle « Un serpent dans mon 
jardin » ».  
 
 

N° 9 - Un serpent dans mon jardin - 
Convention de partenariat avec Nature Environnement 17 

 
Rapporteur : M. Fabien BLANCHET 

 
Dans le cadre du Plan Relance mis en place par le Gouvernement, l’Office Français de la Biodiversité a 
lancé en 2021, un appel à projets « MobBiodiv’Restauration ». Il a pour vocation à soutenir des 
projets d’actions concrètes en faveur de la restauration d’écosystèmes terrestres et continentaux, de 
leurs fonctionnalités et du maintien en bon état de conservation des espèces qu’ils abritent. 
 
En parallèle, la Région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de son appel à projet Education Nature 
Environnement pour un Développement Soutenable (ENEDS) propose une éducation à la nature dont 
la finalité est de former des citoyens conscients et responsables à l’égard de l’environnement, libres 
de leurs choix et acteurs au sein de la société, et de consolider les liens entre les hommes et la 
nature. 
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L’association départementale Nature Environnement 17 dont la mission consiste, en autres, à 
informer et sensibiliser à la protection et à la conservation du patrimoine naturel, et de lutter contre 
les menaces qui pèsent sur l’environnement, a été lauréate de ces 2 appels à projets. 
 
Les financements obtenus lui permettent de proposer à 6 communes du département de Charente-
Maritime de sensibiliser et d’accompagner leurs citoyens sur la thématique des serpents. 
 
En effet, les serpents sont tous protégés sur le territoire français mais la population est fortement en 
déclin. En région ex Poitou-Charentes, sur 8 espèces présentes, 4 sont menacées. Malheureusement, 
la méconnaissance de ces espèces par le grand public et les nombreux préjugés qui subsistent, 
associés à une méfiance culturelle bien ancrée, entraînent des réactions démesurées des personnes 
au détriment de l’animal qui est dans la plupart des cas tué. 
 
Au vu du déclin de leur population, il est primordial pour leur préservation de sensibiliser le grand 
public. 
 
La Ville de Saint-Jean-d’Angély, soucieuse de préserver son patrimoine naturel et la biodiversité sur 
son territoire, s’est tout naturellement portée candidate pour ce projet et a été retenue par 
l’association Nature Environnement 17. 
 
Le projet repose sur 5 types d’actions : 
 

- accompagnement de la collectivité, présentation des espèces sur la commune, visite de 

terrain, localisation de parcelles communales pour des actions en faveur des serpents et 

formation des agents municipaux sur la thématique serpents ; 

 

- projet pédagogique scolaire avec des ateliers et animations en classe avec pour objectifs que 

les enfants proposent aux élus de la commune un programme d’actions pour sauvegarder les 

espèces. C’est l’école Joseph Lair, et la classe de Mme Gaëlle MARTEAU qui a candidaté pour 

ce projet ; 

 

- communication avec des plaquettes destinées au grand public, création d’un kit « refuge 

pour les serpents » et exposition photos sur le sujet ; 

 

- découvertes citoyennes proposées aux parents d’élèves du projet et fête de la nature autour 

des serpents ; 

 

- mobilisation des bénévoles formés par Nature Environnement 17 pour développer des 

« refuges pour serpents » et un service « SOS serpents ». 

 
La Ville de Saint-Jean-d’Angély s’engage à participer aux différentes réunions, à permettre l’accès aux 
espaces municipaux, à assurer la logistique pour les animations et la formation, à participer aux 
actions éducatives et à être un vecteur de communication du projet. 
 
Les financements obtenus par l’association Nature Environnement 17 dans le cadre des appels à 
projets couvrent la totalité des frais financiers nécessaires. La Ville de Saint-Jean-d’Angély n’est pas 
sollicitée financièrement. 
 
La convention ci-jointe précise la démarche envisagée et les engagements des parties. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Mme la Maire à signer ladite convention avec 
l’association Nature Environnement 17. 
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M. Blanchet : « Merci Madame la Maire. Bonsoir à toutes et à tous. Sans transition avec la 
délibération précédente, nous souhaitions vous présenter ce projet. En effet, dans le cadre du plan 
de relance mis en place par l’Etat sur la préservation de la biodiversité et dans le cadre d’un atelier 
« Nature » porté par la Région en lien avec l’Education, l’association départementale Nature 
Environnement 17 a été sélectionnée pour ses deux appels à projets, avec pour objectif de cibler six 
communes, six territoires sur les deux ans, dont en 2021 et 2022 la commune de Saint-Jean-d’Angély, 
pour porter cinq actions autour de l’éducation et de l’environnement. Les différentes actions vous 
sont présentées dans la délibération. La première action concerne un accompagnement vis-à-vis de 
la collectivité et de son personnel afin d’identifier et de présenter les droits et les devoirs en cas de 
présence d’un serpent. Il y a ensuite un projet pédagogique en lien avec l’école Joseph Lair, ce qui 
était indispensable pour la bonne tenue de ce projet. La troisième action est une action de 
communication auprès du grand public, et éventuellement la création d’un kit « refuge pour les 
serpents » pour ceux qui veulent adopter ou héberger un serpent sur son territoire. La quatrième 
action concerne des découvertes citoyennes proposées aux parents d’élèves, notamment en lien 
avec la Fête de la nature qui aura lieu au mois de mai prochain. Enfin, la dernière action consiste à 
mobiliser les bénévoles formés autour des serpents, et également créer un service « SOS serpents » 
pour ceux qui font des découvertes malheureuses ou fortuites dans leur jardin. La ville de Saint-Jean-
d’Angély s’engage à participer aux différentes réunions. Il n’y a pas de liens financiers entre Nature 
Environnement 17 et la Ville, tout l’aspect financier est porté par les deux appels à projets. Il est donc 
proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame la Maire à signer ladite convention avec 
l’association Nature Environnement 17 ». 
 
Mme la Maire : « J’ai appris à cette occasion que dans notre territoire, il n’y a que des couleuvres, 
mais pas de vipères. Si vous voyez un serpent, c’est une couleuvre.  Même si c’est un animal que je 
ne trouve pas très sympathique, le serpent est très utile pour la biodiversité, et je pense qu’il faut 
protéger ces animaux. De plus, cette opération est gratuite pour la ville de Saint-Jean-d’Angély. Nous 
avons donc pensé intéressant de sensibiliser la population à la protection de cet animal, tout comme 
les chauve-souris, qui sont maintenant appréciées et devenues de petits animaux sympathiques. 
Nous allons essayer de faire pareil avec les serpents. Ce n’est pas gagné, mais nous allons tenter. Est-
ce qu’il y a des questions par rapport à ce projet ? Je n’en vois pas, je mets la délibération aux voix. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Cette délibération est adoptée à l’unanimité. Nos amis les serpents 
vont être protégés, merci Monsieur Blanchet».  
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 10 porte sur l’entretien des circuits de promenade et de 
randonnée pédestre, convention avec le Comité Départemental de Randonnée Pédestre de 
Charente-Maritime. Je laisse la parole à monsieur Moutarde ».  
 

 
N° 10 - Entretien des circuits de promenade et de randonnée pédestre –  

Convention avec le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre de Charente-Maritime (CDRP17) 
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Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 
 
Lors de sa réunion du 4 novembre 2021 à Saint-Julien de l’Escap, le Comité Départemental de 
Randonnée Pédestre de Charente-Maritime (CDRP17) a expliqué que son modèle de financement 
devait changer en raison de la baisse des ventes de topoguides. 
 
La randonnée est un atout important pour favoriser la découverte des patrimoines naturels, 
historiques et bâtis des communes. Les circuits proposés doivent être entretenus régulièrement afin 
d’assurer la sécurité des visiteurs et leur fréquentation puisque les avis sur la qualité des chemins 
sont désormais un facteur de choix des circuits. 
 
Le CDRP17 assure l’entretien du balisage des circuits de promenade et de randonnée pour le compte 
des communes (balisage jaune). Cette mission, assurée par des bénévoles, ne peut plus être financée 
par la vente de topoguides vu la part de circuits recherchés sur les outils numériques. Aussi, le 
CDRP17 propose que chaque collectivité compétente finance cet entretien à hauteur de 10 € par 
kilomètre et par an. 
 
7,107 km de circuit de randonnée pédestre jalonnent la commune de Saint-Jean-d’Angély, pour 
lesquels une participation de 10 € /km est demandée par le CDRP17 pour assurer l’entretien. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver le financement de l’entretien du balisage des chemins de la commune de Saint-
Jean-d’Angély dans les conditions exposées ; 

- d’autoriser Mme la Maire à signer la convention avec le Comité Départemental de 
Randonnée Pédestre de Charente-Maritime ; 

- de prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et 
financier de la présente délibération. 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget de la ville chaque année, à partir de 2022, sur le 
compte 6574.8220. 

 
 
M. Moutarde : « Lors de sa réunion du 4 novembre 2021 à Saint-Julien de l’Escap, le Comité 
Départemental de Randonnée Pédestre de Charente-Maritime a expliqué que son modèle de 
financement devait changer en raison de la baisse des ventes de topoguides. Le CDRP17 assure 
l’entretien du balisage des circuits de promenade et de randonnée pour le compte des communes. 
Cette mission, assurée par des bénévoles, ne peut plus être financée par la vente de topoguides vu la 
part de circuits recherchés sur les outils numériques. Aussi, le CDRP17 propose que chaque 
collectivité compétente finance cet entretien à hauteur de 10 € par kilomètre et par an. Sur Saint-
Jean-d’Angély, nous avons 8 km de randonnée pédestre qui jalonnent notre commune. En 
conséquence, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le financement de l’entretien du 
balisage des chemins de la commune de Saint-Jean-d’Angély dans les conditions exposées, 
d’autoriser Madame la Maire à signer la convention avec le Comité Départemental de Randonnée 
Pédestre de Charente-Maritime, et de prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 
administratif, technique et financier de la présente délibération ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Pour reprendre un peu l’histoire qui nous amène à cette délibération ce 
soir, il faut savoir que la Communauté de communes a rendu aux communes la compétence sur les 
chemins de randonnée et pistes cyclables. Depuis le début du mandat de la Communauté de 
communes, les élus communautaires et les maires ont souhaité développer, comme à Saint-Jean-
d’Angély, les activités « nature », et notamment les chemins de randonnée. Dans un premier temps, 
il semblait important de faire répertorier par le Comité Départemental les chemins qui étaient à peu 
près en bon état. Grâce à Charentes Tourisme, ces chemins, labellisés par Comité Départemental de 
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Randonnée Pédestre, ont été répertoriés sur un logiciel qui permet de diffuser les itinéraires sur 
toutes les applications relatives à la randonnée que l’on peut trouver sur son smartphone. Il y a donc 
une forte volonté de développer les chemins de randonnée pédestre et les pistes cyclables. Il y a 
notamment un gros projet autour de la piste cyclable qui longe la Boutonne. La ville de Saint-Jean-
d’Angély, et monsieur Moutarde pourrait en parler, a le projet d’un autre chemin piétonnier. C’est la 
raison pour laquelle nous vous demandons d’adopter ce soir cette délibération. Monsieur Moutarde, 
voulez-vous nous dire un mot du projet de sentier piétonnier ? » 
 
M. Moutarde : « Oui, tout en sachant que nous n’allons pas vite parce que cela est très compliqué. 
L’idée est de créer un nouveau chemin partant du plan d’eau et montant vers le quai Saint-Jacques 
de l’autre côté de la Boutonne. Nous avons actuellement un chemin le long de la Boutonne et nous 
voulons en créer un de l’autre côté, mais nous connaissons de grosses difficultés avec quelques 
propriétaires. Mais nous avançons quand même… » 
 
Mme la Maire : « Merci. Il faut savoir que pour le chemin du Puychérand, nous avions mis trois ans 
environ afin d’obtenir toutes les autorisations pour permettre la création de ce chemin, qui 
aujourd’hui a été adopté par les Angériens. Est-ce qu’il y a des questions concernant cette 
délibération ? Je n’en vois pas, je la mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération 
est adoptée à l’unanimité ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la deuxième partie de ce Conseil et aux dossiers thématiques avec 
la délibération n° 11 relative au Prix du 1er roman décerné par la ville de Saint-Jean-d’Angély. Je cède 
la parole à monsieur Chappet ».  
 
 

N° 11 - Prix du 1er roman décerné par la Ville de Saint-Jean-d’Angély 
 

Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 
 
Depuis cette année 2021, la médiathèque municipale de Saint-Jean-d’Angély et la section locale de 
l’Association Accueil des Villes Françaises (AVF) organisent un prix du 1er roman francophone de la 
Ville de Saint-Jean-d’Angély.  
 
Un groupe mixte de bibliothécaires de la Ville de Saint-Jean-d’Angély et de représentants de l’AVF de 
Saint-Jean-d’Angély sélectionnent cinq premiers romans francophones récents. 
 
Un groupe de lecteurs volontaires de la médiathèque et un groupe de lecteurs de l’AVF lisent ces 
cinq romans puis les classent par ordre de préférence. 
 
L’auteur qui a reçu le plus grand nombre de voix est invité à rencontrer le public à la médiathèque et 
à recevoir un prix doté par la Ville de Saint-Jean-d’Angély. Si cet auteur ne peut pas venir recevoir son 
prix, c’est l’auteur suivant qui est invité. 
 
Cette action est destinée à : 
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- promouvoir la littérature contemporaine en faisant connaitre de nouveaux auteurs 
- favoriser les échanges entre lecteurs 
- soutenir la librairie indépendante  
- soutenir les auteurs en dotant le Prix. 

 
La remise du Prix sera organisée au premier trimestre 2022. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver la prise en charge par la Ville du Prix du 1er roman selon les modalités suivantes : 
- le transport et l’hébergement de l’auteur ; 
- le montant de 400 € versé à l’auteur lauréat à titre de prix. 

 
Les crédits seront inscrits au Budget primitif 2022 compte 6257.3210 pour le transport et 
l’hébergement de l’auteur, et compte 6714.3210 pour le prix versé à l’auteur. 
 
 
M. Chappet : « Ce Prix du 1er roman de la ville de Saint-Jean-d’Angély est en vérité un partenariat qui 
a été mis en place avec la médiathèque municipale et l’association angérienne de l’Accueil des Villes 
Françaises, l’AVF. Il y avait donc un groupe mixte de lecteurs de la médiathèque de Saint-Jean-
d’Angély et des lecteurs l’association AVF qui ont voulu sélectionner, mettre en avant des auteurs de 
premier roman. Cinq romans francophones avaient été choisis par ce groupe. Ensuite, chaque 
membre du jury était appelé à voter pour élire le livre qui allait recueillir le plus de suffrages pour 
obtenir le Prix. Si c’est la ville de Saint-Jean-d’Angély qui porte le Prix cette année, c’est parce que 
l’association a connu quelques turbulences ces dernières semaines, qui sont en voie de s’apaiser. 
Mais pour ne pas là aussi gâcher le travail qui a été mené par ce groupe de lecteurs, nous avons 
souhaité nous substituer à l’association AVF pour faire en sorte que ce Prix soit véritablement 
attribué. L’objectif de ce Prix est de promouvoir la littérature contemporaine en faisant connaitre de 
nouveaux auteurs, favoriser les échanges entre lecteurs, soutenir la librairie indépendante et 
soutenir les auteurs en dotant le Prix. La remise de Prix est indiquée comme devant être organisée au 
cours du premier trimestre 2022, elle aura lieu le 21 janvier prochain. Il est donc proposé au Conseil 
municipal d’approuver la prise en charge par la Ville du Prix du 1er roman selon les modalités 
suivantes, le transport et l’hébergement de l’auteur sachant qu’à priori, la société d’édition prendrait 
une partie de ces frais. La dotation de ce Prix revient à la Ville. C’est un montant de 400 € qui avait 
été retenu puisque bien entendu, lorsqu’il y a un prix littéraire, il est la plupart du temps doté d’un 
chèque. Le montant de ce chèque de 400 € a été convenu entre les différents participants. Les crédits 
seront inscrits au Budget primitif 2022 pour le transport et l’hébergement de l’auteur, et sur une 
autre ligne en ce qui concerne le prix versé à l’auteur, qui en vérité est une autrice, voilà un indice ». 
 
Mme la Maire : « Nous aurions pu avoir la liste des cinq ouvrages retenus… ce sera la surprise. Y-a-t-il 
des questions ? Oui, Monsieur Boutillier ? » 
 
M. Boutillier : « Cela n’a rien à voir, mais j’ai une urgence professionnelle, il va falloir que je vous 
quitte ». 
 
Mme la Maire : « D’accord ». 
 
M. Boutillier : « Je donne pouvoir à madame Julien ». 
 
Mme la Maire : « Oui mais il faudrait nous faire un petit écrit ». 
 
M. Boutillier : « Oui, dès demain, je vous fais un écrit ». 
 
Mme la Maire : « Nous votons cette délibération. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est 
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adoptée à l’unanimité ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (27) : 

 Pour : 27 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Je note le départ de monsieur Boutillier pour urgence, qui donne sa procuration à 
madame Julien.  
La délibération n° 13 concerne la commission communale pour l’accessibilité, compte-rendu annuel. 
Je passe la parole à monsieur Moutarde ». 
 

 
N° 13 - Commission communale pour l’accessibilité - 

Compte-rendu annuel 
 

Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 
 
La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, et le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment son article L.2143-3 prévoient la création d’une commission communale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées dans les communes de plus de 5 000 habitants. 
 
Cette commission réunit des conseillers municipaux et des représentants des personnes en situation 
de handicap. Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. 
 
L’une des missions de cette commission consiste à établir un rapport annuel présenté en Conseil 
municipal et transmis au Préfet qui s’articule autour des thématiques suivantes : 
 

- données générales 
- voirie et espaces publics 
- stationnement 
- cadre bâti, établissements recevant du public (ERP) 
- projets et orientations. 

 
Le diagnostic d’accessibilité établi en 2010 a conclu à une non-conformité générale des voiries et 
espaces publics. Différents travaux ont donc été effectués depuis ce constat et plus particulièrement 
depuis 2015. Un programme de stabilisation des trottoirs et de création de passages piétons 
normalisés est engagé. 
 
A cela, viennent se coupler les opérations d’aménagements réalisées dans le cadre de la mise en 
œuvre du PAVE 2019, que la commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées 
évalue positivement et de manière satisfaisante. 
 
En ce qui concerne le patrimoine bâti, l’effort s’est porté au cours de ces trois dernières années 
(2019 /2021), sur le bâtiment des Bénédictines (salle du rez-de-chaussée) et sur la salle Aliénor 
d’Aquitaine dans le respect de l’Agenda d’Accessibilité Programmé du Patrimoine de la Ville (ADAP), 
validé en septembre 2016. 
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L’objectif de la commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées de Saint-Jean-
d'Angély est de mettre en adéquation de manière « concertée » l’application des textes avec les 
besoins réels, notamment des personnes en situation de handicap et des personnes vieillissantes, en 
vue d’une meilleure gestion de la diversité de la population, allant au-delà même de la loi lorsque le 
« mieux vivre » l’impose. 
 
C’est pourquoi la Commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées conclut 
dans son rapport annuel 2019 / 2021 par les points suivants : 

- Maintenir le programme d’amélioration des trottoirs avec la réalisation de revêtements 
stabilisés de manière généralisée mais aussi, prévoir le remplacement des chaussées en 
pavés qui sont source de chutes et autres accidents. 

- Mener une réflexion jumelée « cheminement doux/accessibilité » afin de coupler certains 
aménagements (vélos, PMR, enfants) à l’exemple du projet rue du Palais. 

- La Commission se félicite des travaux réalisés sur la période 2019/2021 qui valorisent la 
ville. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte-rendu annuel 2019/2021 ci-joint en tiré à 
part de la Commission communale pour l’accessibilité réunie le 4 novembre 2021. 
 
 
M. Moutarde : « La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et le Code général des collectivités 
territoriales, notamment son article L.2143-3, prévoient la création d’une commission communale 
pour l’accessibilité des personnes handicapées dans les communes de plus de 5 000 habitants. Cette 
commission réunit des conseillers municipaux et des représentants des personnes en situation de 
handicap. Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. L’une des missions de cette commission consiste à établir un 
rapport annuel présenté en Conseil municipal et transmis au Préfet qui s’articule autour des 
thématiques suivantes : données générales, voirie et espaces publics, stationnement, cadre bâti, 
établissements recevant du public, projets et orientations. Le diagnostic d’accessibilité établi en 2010 
a conclu à une non-conformité générale des voiries et espaces publics. Différents travaux ont donc 
été effectués depuis ce constat, et plus particulièrement depuis 2015. Un programme de stabilisation 
des trottoirs et de création de passages piétons normalisés est engagé. A cela, viennent se coupler 
les opérations d’aménagements réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du PAVE 2019, que la 
commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées évalue positivement et de 
manière satisfaisante. En ce qui concerne le patrimoine bâti, l’effort s’est porté au cours de ces trois 
dernières années sur le bâtiment des Bénédictines et sur la salle Aliénor d’Aquitaine dans le respect 
de l’Agenda d’accessibilité programmé du patrimoine de la Ville, validé en septembre 2016. L’objectif 
de la commission communale est de mettre en adéquation de manière concertée l’application des 
textes avec les besoins réels, notamment des personnes en situation de handicap et des personnes 
vieillissantes, en vue d’une meilleure gestion de la diversité de la population, allant au-delà même de 
la loi lorsque le « mieux vivre » l’impose. C’est pourquoi la Commission communale conclut dans son 
rapport annuel par les points suivants : 
- Maintenir le programme d’amélioration des trottoirs avec la réalisation de revêtements stabilisés 
de manière généralisée, mais aussi prévoir le remplacement des chaussées en pavés qui sont source 
de chutes et autres accidents. 
- Mener une réflexion jumelée « cheminement doux/accessibilité » afin de coupler certains 
aménagements, types vélos, PMR, enfants, à l’exemple du projet rue du Palais. 
- La Commission se félicite des travaux réalisés sur la période 2019/2021 qui valorisent la ville. 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte-rendu 2019/2021 ci-joint de la Commission 
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communale pour l’accessibilité réunie le 4 novembre 2021 ». 
 
Mme la Maire : « Merci beaucoup. Il est vrai que c’est une préoccupation, notamment dans le cœur 
de ville, avec les pavés qui ont été installés il y a maintenant une cinquantaine d’années, qui sont 
malcommodes, qui s’affaissent, qui sont en mauvais état. Donc dès que nos capacités financières le 
permettront, nous allons lancer un schéma directeur pour refaire tout le cœur de ville sur le modèle 
de la rue du Minage. Et comme vous pouvez le voir ici, la rue du Palais en a reprit le même esprit, à 
savoir des trottoirs en pavés de calcaire et au milieu, un enrobé classique qui est facile à pratiquer 
pour les piétons, pour les poussettes, pour tout le monde. Est-ce qu’il y a des questions ? Je n’en vois 
pas, je mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Cette délibération est 
adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Je vais vous demander de revenir à la délibération n° 12, que j’ai omise par erreur, 
concernant le musée des Cordeliers, programme d’acquisition, demande de subventions. Je passe la 
parole à monsieur Chappet ». 
 
 

N° 12 - Musée des Cordeliers - Programme d’acquisition - 
Demande de subventions 

 
Rapporteur : M. Cyril CHAPPET 

 
Le musée des Cordeliers poursuit l’enrichissement de son fonds suivant les deux thématiques qui 
forment son identité : d’une part l’histoire de la ville et la mémoire du territoire dans lequel elle 
s’inscrit, et d’autre part, les Expéditions Citroën en Afrique et en Asie. 
 
Pour la fin de l’année 2021, il est proposé d’intégrer à ses collections : 
 

- une paire de chaises paillées du XIXème siècle, dont les traverses de dossiers sont sculptées à 
l’effigie de Saintongeaises portant des colinettes, pour un montant de 130 €. 

 
Les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au Budget Primitif 2021 de la Ville. 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver l’acquisition ci-dessus pour un montant de 130 €. 
 

- de solliciter l’aide financière de l’État (services déconcentrés de la DRAC Nouvelle-Aquitaine) 
et de la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du FRAM, ainsi que celui du Département 
de la Charente-Maritime dans le cadre du Plan Patrimoine, à des taux les plus élevés possible. 

 
- d’autoriser Mme la Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 
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M. Chappet : « Il s’agit en plus d’une demande de subvention d’importance. Comme vous le savez, 
nous enrichissons le fond du musée des Cordeliers. Pour la fin de l’année 2021, nous souhaitons 
intégrer dans les collections une paire de chaises paillées du XIXème siècle, dont les traverses de 
dossiers sont sculptées à l’effigie de Saintongeaises portant des colinettes, pour un montant de 130 
€. Les colinettes sont des coiffes saintongeaises, telles que vous pouvez les voir ici. Vous avez la 
forme sculptée de la jeune femme qui est représentée, et sur sa tête, une colinette, qui est vraiment 
un des symboles de la Saintonge. Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver l’acquisition 
ci-dessus pour un montant de 130 €, de solliciter l’aide financière de l’État et de la région Nouvelle-
Aquitaine dans le cadre du FRAM, ainsi que celle du département de la Charente-Maritime dans le 
cadre du Plan patrimoine, à des taux les plus élevés possible, et d’autoriser Madame la Maire à 
signer tout document afférent à ce dossier ».  
 
Mme la Maire : « Pour cette délibération qui fera date dans l’histoire de la Ville, je propose de la 
mettre aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée, je vous remercie ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 14 concerne la modification des statuts du SDEER, ajout d’une 
compétence accessoire relative à la maîtrise de la demande en énergie. Je donne la parole à 
monsieur Moutarde ».  
 
 

N° 14 - Modification des statuts du SDEER - 
Ajout d’une compétence accessoire 

relative à la maîtrise de la demande en énergie 
 

Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 
 
Les statuts du Comité syndical du Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement Rural de 
la Charente-Maritime (SDEER), ont été définis par l’arrêté préfectoral n° 17 – 1107 – DRCTE – BCL du 
13 juin 2017, date de leur dernière modification (la création du SDEER datant de 1949). 
 
Lors de sa réunion du 13 avril 2021, le Comité syndical du SDEER a décidé de modifier ses statuts afin 
d’ajouter une compétence à caractère optionnel relative à l’infrastructure de recharge de véhicules 
électriques.  
 
Cette modification consiste à amender les statuts du SDEER comme suit : 
 
- à l’article 2, après le deuxième alinéa du paragraphe consacré aux « Activités accessoires », il 
est proposé d’insérer l’alinéa suivant : 
 
« Sur demande des collectivités membres, le Syndicat peut accompagner les interventions et 
investissements de ses membres dans le domaine de la maîtrise de la demande en énergie et plus 
particulièrement dans le domaine de la performance énergétique de l’éclairage public, des bâtiments 
et des équipements publics, de l’achat d’énergie et du suivi et de l’optimisation des consommations 
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énergétiques. » 
Il est demandé au Conseil municipal de donner un avis favorable au projet de modification des 
statuts du SDEER, tel qu’il a été voté par son Comité syndical le 13 avril 2021. 
 
 
M. Moutarde : « Lors de sa réunion du 13 avril 2021, le Comité syndical du SDEER a décidé de 
modifier ses statuts afin d’ajouter une compétence à caractère optionnel relative à l’infrastructure 
de recharge de véhicules électriques. Cette modification consiste à amender les statuts du SDEER 
comme suit : 
- à l’article 2, après le deuxième alinéa du paragraphe consacré aux « Activités accessoires », il est 
proposé d’insérer l’alinéa suivant : 
« Sur demande des collectivités membres, le Syndicat peut accompagner les interventions et 
investissements de ses membres dans le domaine de la maîtrise de la demande en énergie et plus 
particulièrement dans le domaine de la performance énergétique de l’éclairage public, des bâtiments 
et des équipements publics, de l’achat d’énergie et du suivi et de l’optimisation des consommations 
énergétiques. » C’est ce que nous faisons déjà depuis de nombreuses années.  
Il est donc demandé au Conseil municipal de donner un avis favorable au projet de modification des 
statuts du SDEER, tel qu’il a été voté par son Comité syndical le 13 avril 2021 ». 
 
Mme la Maire : « Savez-vous combien nous avons changé de têtes d’éclairage ? » 
 
M. Moutarde : « Je crois que nous sommes aux alentours de 650 sur 2 200 têtes de candélabres ». 
 
Mme la Maire : « Cela représente un bon quart de l’ensemble. Et combien avons-nous déjà 
économisé sur l’éclairage public ? Oui, Monsieur Guiho ? » 
 
M. Guiho : « Pour résumer ce qui est mentionné, en fait, nous stabilisons le coût de l’énergie. Vous 
savez que l’électricité augmente et donc nous arrivons à stabiliser nos coûts par une baisse de la 
consommation de kw/h, preuve de l’efficience de ces nouveaux candélabres, qui nous permettent de 
réduire à la fois notre impact énergétique, mais aussi le coût pour la collectivité ». 
 
Mme la Maire : « Et nous avons une bonne nouvelle. Grâce à la compétence de nos adjoints et de 
monsieur Soubieux, nous allons signer un contrat avec l’UGAP sur le prix de l’électricité, qui va nous 
permettre de faire une économie de 30 000 €. Vous pouvez nous en dire un petit peu plus sur le 
sujet ? » 
 
M. Moutarde : « C’est cela, nous paierons 30 000 € de moins ». 
 
Mme la Maire : « L’UGAP est un groupement d’achat très important, et cela va nous permettre 
effectivement de faire des économies substantielles, car 30 000 € pour une ville comme Saint-Jean-
d’Angély, c’est 5 000 € de plus pour la culture, pour les Angériens… Je tiens à féliciter à la fois 
monsieur Moutarde, monsieur Guiho et monsieur Soubieux pour cette remarquable négociation. Je 
mets cette délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la délibération n° 15, qui elle aussi fera date dans l’histoire de la 
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Ville, avec le pôle sportif du Graveau, acquisition d’une parcelle de terrain, ce que l’on appelle un 
délaissé, appartenant à SNCF Réseau. Je donne la parole à monsieur Barrière ». 
 
 

N° 15 - Pôle sportif du Graveau – 
Acquisition d’une parcelle de terrain appartenant à SNCF RESEAU 

 
Rapporteur : M. Philippe BARRIERE 

 
La Ville de Saint-Jean-d’Angély est propriétaire au faubourg Saint-Eutrope des parcelles de terrain 
cadastrées section AX n° 40 et AX n° 42 sur lesquelles sont construits le centre de tennis « Georges 
Neuville » et le boulodrome couvert « Michel Laroche », l’ensemble étant dénommé le Pôle sportif 
du Graveau. 
 
La Commune a sollicité la société SNCF-RESEAU pour acquérir la parcelle cadastrée section AX n° 41 
d’une superficie approximative de 170 m² dont elle est propriétaire, ce délaissé de terrain non bâti se 
trouvant enclavé entre nos 2 parcelles susvisées. 
 
Cette acquisition, qui sera intégrée dans le domaine public de la Ville, est envisagée dans le cadre du 
développement des activités sportives présentes sur le site avec la création de terrains de pétanque 
extérieurs et l’aménagement de courts de tennis spécifiques pour du beach-tennis ou du mini-tennis.  
 
La valeur vénale du bien estimée par France Domaine le 14 octobre 2021 s’élève à 20 € hors taxe et 
hors droits. 
 
Aussi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver l’acquisition auprès de la société SNCF-RESEAU de la parcelle de terrain 
cadastrée section AX n° 41 d’une superficie approximative de 170 m² pour le prix de 20 € 
hors taxe et hors droits ; 
 

- d’autoriser Mme la Maire à entreprendre toute démarche liée à cette opération et à signer 
tous les actes correspondants dont l’acte translatif de propriété. 

 
Les frais inhérents à la transaction, notamment notaire et géomètre, sont à la charge de la Ville. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits ce jour par Décision modificative au budget principal de la Ville, 
compte 2118-8220-0672. 
 
 
M. Barrière : « La ville de Saint-Jean-d’Angély est propriétaire au faubourg Saint-Eutrope des 
parcelles de terrain sur lesquelles sont construits le centre de tennis et le boulodrome couvert, 
l’ensemble étant dénommé le Pôle sportif du Graveau. Lors d’une consultation des plans, que vous 
pouvez voir dans les pages suivantes, nous nous sommes aperçus que la SNCF possédait un délaissé 
de terrain non bâti de 170 m². Nous avons pensé qu’il était bon de retrouver une superficie sportive 
qui nous appartienne entièrement, et avons donc envisagé l’acquisition de cette parcelle de 170 m². 
Le 14 octobre 2021, France Domaine a estimé notre investissement prévisionnel à 20 € hors taxe et 
hors droits. Monsieur Guiho est très satisfait de ce prix. Aussi, il est proposé au Conseil municipal 
d’approuver l’acquisition auprès de la société SNCF-Réseau de la parcelle de terrain cadastrée 
section AX n° 41 d’une superficie approximative de 170 m² pour le prix de 20 € hors taxe et hors 
droits, et d’autoriser Madame la Maire à entreprendre toute démarche liée à cette opération et à 
signer tous les actes correspondants dont l’acte translatif de propriété. Les frais inhérents à la 
transaction, notamment notaire et géomètre, sont à la charge de la Ville. Voilà un mystère qui est 
levé ».  
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Mme la Maire : « Merci beaucoup Monsieur Barrière. Avez-vous des demandes de précisions ? Je 
n‘en vois pas. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ».  
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la délibération n° 16 qui porte sur la salle de spectacle de la 
Fondation Robert, annexes à la convention Ville / association départementale PEP.17 ». Je donne à 
nouveau la parole à monsieur Barrière ». 
 
 

N° 16 - Salle de spectacle de la Fondation Robert - 
Annexes à la convention Ville / association départementale PEP.17 

 
Rapporteur : M. Philippe BARRIÈRE 

 
Par délibération du 30 mars 2004, le Conseil municipal a autorisé le Maire à signer la convention à 
intervenir avec l’association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public « association 
PEP.17 » pour la mise à disposition de sa salle de spectacle située au n° 13 rue Georges Texier à 
Saint-Jean-d’Angély. 
 
Ladite convention qui a pour objet de définir les conditions d’accueil, de mise à disposition et 
d’utilisation de la salle de spectacle, a été renouvelée entre les deux parties le 24 septembre 2012. 
 
L’association Tremä (nouvelle appellation de la PEP.17) souhaite que les 3 annexes ci-jointes 
viennent compléter la convention susvisée afin de prendre en compte les nouvelles directives 
applicables lors de la mise à disposition de la salle auprès d’un tiers et de la conduite à tenir par celui-
ci en cas de sinistre ou d’accident. 
 
Aussi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

d’approuver les annexes II, III et IV à la convention du 24 septembre 2012, ci-jointes. 
 
 
M. Barrière : « Par délibération du 30 mars 2004, le Conseil municipal a autorisé le Maire à signer la 
convention à intervenir avec l’association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public « 
association PEP.17 » pour la mise à disposition de sa salle de spectacle située au n° 13 rue Georges 
Texier à Saint-Jean-d’Angély. Ladite convention, qui a pour objet de définir les conditions d’accueil, 
de mise à disposition et d’utilisation de la salle de spectacle, a été renouvelée entre les deux parties 
le 24 septembre 2012. L’association Tremä, nouvelle appellation de la PEP.17, souhaite que les 3 
annexes ci-jointes viennent compléter la convention susvisée afin de prendre en compte les 
nouvelles directives applicables lors de la mise à disposition de la salle auprès d’un tiers et de la 
conduite à tenir par celui-ci en cas de sinistre ou d’accident. Aussi, il est proposé au Conseil municipal 
d’approuver les annexes II, III et IV à la convention du 24 septembre 2012, ci-jointes ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Vous avez tous pris connaissance du projet de convention, que l’on ne va 
pas vous lire. Vous avez des questions ? Il n’y en a pas, je mets donc cette convention aux voix. Qui 
est contre ? Qui s’abstient ? Cette délibération est adoptée ». 
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Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous continuons avec la délibération n° 17, qui est aussi une bonne nouvelle, 
puisque madame Danielle Cuny, qui appréciait beaucoup la médiathèque et son équipe, a fait un legs 
à la ville de Saint-Jean-d’Angély ».  
 
 

N° 17 - Acceptation du legs de Madame Danielle CUNY 
 

Rapporteur : Mme la Maire 
 
Par courrier du 27 septembre 2021, Maître Aurélie FOUR-SCOGNAMIGLIO, Notaire à Saint-Jean-
d’Angély, 18 Boulevard Lair, a informé la Ville de Saint-Jean-d’Angély du décès de Madame Danielle 
Jeanne Hélène CUNY, née le 15 juillet 1942 à Niort (79000) et décédée le 29 juin 2021 à Pessac 
(33600), domiciliée de son vivant à l’EHPAD Les Jardins de Loulay 17330 Loulay, et du fait que 
Madame CUNY a souhaité instituer, par testament du 3 novembre 2014 reçu par Maître Alexandra 
MARENGO, notaire associée membre de la Société Civile Professionnelle dénommée « Jacques LE 
BOUVIER, Jean-Christophe CALLANDRE et Alexandra MARENGO », notaires associés titulaire d’un 
office notarial dont le siège est à Saint-Jean-d’Angély, 18 Boulevard Lair, la Ville de Saint-Jean-
d’Angély comme légataire particulier : 
 

« J’institue pour légataire particulier la commune de Saint Jean d’Angély en Charente-
Maritime, du 1/10ème de tous les avoirs bancaires que je posséderai le jour de mon décès, quel 
que soit l’organisme détenteur des comptes. Je souhaite que les avoirs légués à la commune 
de Saint Jean d’Angély soient utilisés prioritairement et égalitairement pour ses activités 
sociales et culturelles, comprenant notamment le fonctionnement de la Médiathèque ». 

 
L’état approximatif des avoirs bancaires de Madame CUNY se composerait d’un montant global de 
175 952 €. Le montant légué à la commune, le dixième, est estimé à 17 595 €. 
 

 Vu l’article L 2242-1 du Code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le courrier du 27 septembre 2021 de Maître Aurélie FOUR-SCOGNAMIGLIO, notaire ; 

 Considérant que ce legs est grevé de la condition suivante : que les avoirs légués soient 
utilisés prioritairement et égalitairement pour ses activités sociales et culturelles, 
comprenant notamment le fonctionnement de la Médiathèque ; 

 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- accepter le legs de Madame Danielle CUNY établi devant notaire le 3 novembre 2014 ; 

- affecter les avoirs légués aux activités sociales et culturelles de la commune, comprenant 
notamment le fonctionnement de la Médiathèque ; 

autoriser Mme la Maire ou l’Adjoint délégué à signer les actes à intervenir et tous documents s’y 
rapportant. 
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Mme la Maire : « Par courrier du 27 septembre 2021, Maître Aurélie Four-Scognamiglio, notaire à 
Saint-Jean-d’Angély, a informé la Ville du décès de madame Danielle Jeanne Hélène Cuny, née le 15 
juillet 1942 à Niort et décédée le 29 juin 2021 à Pessac, domiciliée de son vivant à l’EHPAD « Les 
Jardins de Loulay », et du fait que madame Cuny a souhaité instituer, par testament du 3 novembre 
2014 reçu par Maître Alexandra Marengo, notaire, la ville de Saint-Jean-d’Angély comme légataire 
particulier :  
« J’institue pour légataire particulier la commune de Saint Jean d’Angély en Charente-Maritime, du 
1/10ème de tous les avoirs bancaires que je posséderai le jour de mon décès, quel que soit l’organisme 
détenteur des comptes. Je souhaite que les avoirs légués à la commune de Saint Jean d’Angély soient 
utilisés prioritairement et égalitairement pour ses activités sociales et culturelles, comprenant 
notamment le fonctionnement de la médiathèque ». 
 

L’état approximatif des avoirs bancaires de madame Cuny se composerait d’un montant global de 
175 952 €. Le montant légué à la commune, le dixième, est estimé à 17 595 €. Il est donc demandé 
au Conseil municipal de bien vouloir accepter le legs de madame Danielle Cuny, affecter les avoirs 
légués aux activités sociales et culturelles de la commune, comprenant notamment le 
fonctionnement de la médiathèque, et de m’autoriser à signer les actes à intervenir et tous 
documents s’y rapportant. Je tiens à remercier cette dame car c’est un geste qui nous touche. Je vais 
mettre cette délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée à 
l’unanimité ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 18 concerne la révision des tarifs du cimetière municipal, je 
passe la parole à madame Debarge ». 
 
 

N° 18 - Cimetière municipal - Révision des tarifs 
 

Rapporteur : Mme Myriam DEBARGE 
 
Par délibération du 4 octobre 2018, le Conseil municipal fixait les tarifs du cimetière applicables au 8 
octobre 2018. Il est proposé de les réviser. La tarification ci-dessous a été validée par la Commission 
des Affaires générales réunie le 29 novembre 2021. 
 

CONCESSIONS CIMETIERE                                Ancienne tarification     Nouvelle tarification 
            2018  

 Emplacement sans caveau  
15 ans le m² 55,70 euros 61,30 euros 
30 ans le m² 78,65 euros 86,50 euros 
 

 Emplacement avec caveau 
 30 ans de 2 à 4 places 500,00 euros 550,00 euros 
 Par place supplémentaire 150,00 euros 165,00 euros 
  
SITE CINERAIRE 
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 Cavurnes  

Dimension 1m par 1m   
15 ans  112,55 euros 123,80 euros 
Dimension 60 cm par 60 cm 
15 ans     88,35 euros  97,20 euros 
 

 Columbarium mural 
15 ans 314,60 euros 346,00 euros 
30 ans 573,54 euros 630,90 euros 
 

 Columbarium individuel 
15 ans 484,00 euros 532,40 euros 

 
CAVEAU PROVISOIRE OU DEPOSITOIRE 
 

3 jours 13,30 euros 14,60 euros 
Par jour supplémentaire    1,80 euro   2,00 euros 

 
 
Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir approuver la nouvelle tarification ci-dessus qui 
sera appliquée à partir du 1er janvier 2022. 
 
 
Mme Debarge : « Bonjour à tous. Depuis 2018, nous n’avons pas réactualisé les tarifs du cimetière 
municipal. Cela fait donc trois ans que ces tarifs n’ont pas bougé, notamment parce que la crise du 
Covid a donné d’autres priorités au service de l’état-civil. Aujourd’hui, nous sommes obligés de 
rattraper les retards de ces augmentations qui n’ont pas été appliquées. Nous avons choisi de 
reprendre les taux qui étaient déjà ceux de 2017 et 2018, soit une augmentation d’un peu plus de 3% 
par an, ce qui nous fait pour 2019, 2020 et 2021 une augmentation totale de 10%. J’ajoute qu’avant 
de nous fixer sur cette augmentation de 10%, notre responsable du service de l’état-civil est allée se 
renseigner auprès des villes alentour, que ce soit Surgères, Niort ou encore Saintes, si ma mémoire 
est bonne, sur les tarifs pratiqués, et nous restons dans la fourchette basse des tarifs des cimetières 
communaux. Il est donc proposé au Conseil municipal de bien vouloir approuver la nouvelle 
tarification qui sera appliquée à compter du 1er janvier 2022, tarification dont vous avez les détails 
dans la délibération ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Est-ce qu’il y a des demandes de précisions, des questions ? Je n’en vois pas, 
je mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Cette délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération n° 19 porte sur la modification du tableau des effectifs, personnel 
permanent et non permanent ». 
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N° 19 - Modification du tableau des effectifs 
(Personnel permanent et non permanent) 

 
Rapporteur : Mme Myriam DEBARGE 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ; 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, y compris lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des 
emplois pour permettre des avancements de grade ou des promotions internes ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 1er juillet 2021 portant mise à jour du tableau des effectifs 
permanents et non permanents de la commune ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs permanents et non permanents ; 

Vu l’avis favorable du Comité Technique, en sa séance du 24 novembre 2021 ; 

Il est proposé au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs, correspondant aux situations 
suivantes et d’adopter le tableau des emplois en annexe : 
 
PERSONNEL PERMANENT 
 
1°) Poste de Policier(cière) / Création et ouverture de poste 
 

 
La secrétaire administrative du service de la Police municipale a présenté une demande de 
disponibilité pour convenances personnelles d’une durée de 12 mois. Sa demande a été validée pour 
la date du 1er janvier 2022. Pour pallier ce départ, une procédure de recrutement a été lancée sur le 
cadre d'emploi des Agents de police municipale : 
 
Afin de permettre ce recrutement, il est proposé au Conseil municipal, de créer et d’ouvrir, 
à compter du 9 décembre 2021 : 

- un poste de brigadier(dière), 
- un poste de brigadier(dière) principal(e), 

à temps complet, 
 

pour pourvoir à son remplacement sans connaître le grade du candidat qui sera retenu, afin de ne 
pas bloquer le recrutement et d’assurer la continuité du service public, 
 

- d’autoriser le cas échéant, de pourvoir ce poste par voie contractuelle, au vu de l’application 
de l’article 3-3, alinéa 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

 
 
Sa durée pourra être prolongée, par reconduction expresse, pour une durée de 3 ans renouvelable, 
la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ayant pu aboutir. 
 
Une fois l’agent(e) recruté(e), les postes créés et non pourvus feront l’objet d’une suppression par 
délibération ultérieure, après avis du Comité Technique. 
 
2°) Poste de Médiateur(rice) culturel(le) animateur(rice) du patrimoine » MicroFolie » / Ouverture 
de poste 
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Afin de pérenniser l’activité « MicroFolie » organisée par le musée municipal des Cordeliers, 
une procédure de recrutement a été lancée sur le cadre d'emploi des Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques. 
 
Afin de permettre ce recrutement, il est proposé au Conseil municipal, d’ouvrir, à compter 
du 9 décembre 2021 un poste d’assistant(e) de conservation du patrimoine et des bibliothèques et 
d’autoriser le cas échéant, de pourvoir ce poste par voie contractuelle, au vu de l’application de 
l’article 3-3, alinéa 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
Sa durée pourra être prolongée, par reconduction expresse, pour une durée de 3 ans renouvelable, 
la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’ayant pu aboutir. 

__________________ 
 
En conclusion, il est proposé au Conseil municipal : 
 

Sur poste permanent, à temps complet : 
 
Filière sécurité : 
 

- de créer et d’ouvrir, à compter du 9 décembre 2021 : 
o un poste de brigadier(dière), 
o un poste de brigadier(dière) principal(e). 

 
Filière culturelle : 
 

- d’ouvrir, à compter du 9 décembre 2021 : 
o un poste d’assistant(e) de conservation du patrimoine et des bibliothèques. 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents qui seront nommés, sont inscrits 
au chapitre 012, charges de personnel. 
 
 
Mme Debarge : « Le premier point concerne la création et l’ouverture d’un poste. La secrétaire 
administrative du service de la police municipale a présenté une demande de disponibilité pour 
convenances personnelles d’une durée de 12 mois dans un premier temps, demande qui a été 
acceptée. Pour pallier ce départ, nous avons décidé de lancer une procédure de recrutement sur le 
cadre d'emploi des Agents de police municipale. C’est donc un nouvel agent de la police municipale 
qui va rejoindre le service. Afin de permettre ce recrutement, nous procédons comme d’habitude en 
créant deux postes pour élargir le champ des possibles, soit un poste de brigadier et un poste de 
brigadier principal, considérant que le poste non-utilisé après recrutement sera fermé lors d’un 
prochain Conseil municipal. La deuxième création de poste concerne un poste de médiateur. 
Actuellement, l’animation de MicroFolie, dont monsieur Chappet vous a rappelé le succès avec plus 
de 2 000 visiteurs depuis le mois de mai dernier, est confiée à un agent qui bénéficie d’un CDD. Ce 
CDD prend fin au 31 décembre 2021. Afin de pérenniser l’activité du musée, il faut pérenniser 
l’activité de l’agent qui nous donne pleinement satisfaction. Pour ce faire, nous sommes obligés de 
respecter un certain nombre de procédure, dont ouvrir un poste d’assistant de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques. Voilà en ce qui concerne les modifications du tableau des effectifs 
de ce jour. Il est donc proposé au Conseil municipal, sur poste permanent à temps complet, dans la 
filière sécurité, de créer et d’ouvrir à compter du 9 décembre 2021 un poste de brigadier et un poste 
de brigadier principal, et dans la filière culturelle, d’ouvrir à compter du 9 décembre 2021 un poste 
d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques. Les crédits nécessaires à la 
rémunération et aux charges des agents qui seront nommés sont inscrits au chapitre 012, charges de 
personnel ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Est-ce qu’il y a des demandes de précisions par rapport à cette 
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délibération ? Je n’en vois pas, je vais donc la mettre aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La 
délibération est adoptée, et je pense que l’agent de MicroFolie sera ravie de cette titularisation, 
d’autant qu’elle a réussi son concours ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous passons à la délibération n° 20 et au recours aux prestations d’entreprises de 
travail temporaire ». 
 
 

N° 20 - Recours aux prestations d’entreprises de travail temporaire 
 

Rapporteur : Mme Myriam DEBARGE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29 ; 
 
Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la 
Fonction Publique qui permet aux collectivités d’avoir recours dans des conditions particulières à des 
entreprises de travail temporaire ; 
 
Vu la circulaire du 3 août 2010 relative aux modalités de recours à l’intérim dans la Fonction 
Publique ; 
 
Considérant que le recours à l'intérim est envisageable dans la mesure où le centre de gestion dont 
relève la Ville n’est pas en mesure d’assurer la mission de remplacement ; 
 
Considérant que recourir aux prestations d’une entreprise de travail temporaire permet dès lors de 
pallier certaines difficultés de recrutement découlant des situations suivantes : 
 

- remplacement d'un agent momentanément indisponible, 
- vacance temporaire d'un emploi pour lequel la procédure de recrutement est en cours sans 

avoir encore abouti, 
- accroissement temporaire d’activité, 
- besoin occasionnel ou temporaire ; 

 
Considérant que cette possibilité apporte une souplesse, une réactivité accrues et ne peut en aucune 
sorte pourvoir de manière durable à un emploi permanent de la Ville ; 
 
Considérant qu’il s’agit d'une prestation de service et non d’un recrutement de personnel, le recours 
à une entreprise de travail temporaire s’effectue conformément aux règles applicables à la 
commande publique : le choix de la procédure de passation du marché à mettre en œuvre se 
détermine en fonction du montant et des caractéristiques des prestations à réaliser. C’est pourquoi 
la Ville procède en amont à une définition précise de ses besoins : 

o l’objet, 
o la date de début et de fin, 
o les caractéristiques du poste à pourvoir, 
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o la qualification professionnelle exigée,  
o le lieu de la mission et les horaires de travail, 
o la nature des équipements éventuels de protection individuelle ; 

 
Considérant que chaque mission de mise à disposition ponctuelle fera l’objet : 
 

- d’un contrat de prestation de service entre la Ville et le prestataire retenu ; conforme au bon 
de commande passé par la Ville qui en précisera : 

o l’objet, 
o la date de début et de fin, 
o les caractéristiques du poste à pourvoir, 
o la qualification professionnelle exigée,  
o le lieu de la mission et horaires de travail, 
o la nature des équipements éventuels de protection individuelle, 
o le cas échéant, le montant de la rémunération ainsi que les frais d’agence. 

 
Vu l’avis favorable du Comité Technique, en sa séance du 24 novembre 2021 ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver le recours aux prestations d’une entreprise de travail temporaire en cas de 
nécessité, 

 
- de confier le recrutement, la gestion des formalités et l’élaboration des salaires à l’agence 

d’intérim qui sera retenue, 
 

- d’autoriser Mme la Maire ou son(sa) représentant(e) à signer tous les documents 
s’y rapportant. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au compte 6228.0200. 
 
 
Mme Debarge : « Lors du dernier Conseil municipal, nous avions proposé une délibération nous 
autorisant à faire appel au Centre de gestion pour remplacer de manière temporaire les agents qui 
étaient indisponibles en mairie. Nous avions souhaité compléter cette convention pour les fonctions 
pour lesquelles le Centre de gestion n’a pas développé de vivier, surtout sur les postes de chauffeur 
de car en ce qui nous concerne. Nous avions donc proposé une convention qui nous permettait de 
pouvoir contractualiser avec des agences d’intérim. La rédaction de la convention avait posé 
quelques problèmes et pouvait prêter à confusion. Nous avons donc revu note copie et vous 
proposons ce soir une nouvelle convention qui est cette fois-ci, je l’espère, limpide. C’est ce qu’il me 
semble en tout cas. Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver le recours aux prestations 
d’une entreprise de travail temporaire en cas de nécessité, de confier le recrutement, la gestion des 
formalités et l’élaboration des salaires à l’agence d’intérim qui sera retenue, et d’autoriser Madame 
la Maire ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant. Les crédits nécessaires sont 
inscrits au compte 6228.0200 ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Est-ce qu’il y a des questions par rapport à cette délibération ? Je n’en vois 
pas, je vais la mettre aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 
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 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous continuons avec la délibération n° 21 concernant la mise à jour des 
dispositions réglementaires du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel, appelé RIFSEEP ». 
 

 
N° 21 - Mise à jour des dispositions réglementaires du Régime Indemnitaire  

tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise  
et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

 
Rapporteur : Mme Myriam DEBARGE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R 1617-1 à R 1617-5-2 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 87, 88 et 136 ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son 
article 48 ; 

Vu décret n° 61-467 du 10 mai 1961 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit ; 

Vu le décret n° 76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de nuit et à 
la majoration spéciale pour travail intensif ; 

Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels des 3 fonctions 
publiques ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la FPT et notamment 
son article 1-2 ; 

Vu le décret n° 88-631 du 6 mai 1988, modifié, relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à 
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux assimilés ; 

Vu le décret n° 91-769 du 2 août 1991 instituant une indemnité différentielle pour les personnels de 
l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour l'application du 1er alinéa de l’article 
88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 93-863 du 18 juin 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle 
bonification indiciaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 
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Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le-décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 

Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction 
générale de l'administration du ministère de l'intérieur ; 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à 
certains personnels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, modifié, portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement 
durable et du logement ; 

Vu le décret n° 2017-1889 du 30 décembre 2017 instituant une indemnité compensatrice de la 
hausse de la contribution sociale généralisée dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale qui permet la généralisation du RIFSEEP à la plupart des cadres d'emplois 
territoriaux par actualisation des équivalences avec la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois permanents à temps non complet ; 

Vu le décret n° 2020-1366 du 10 novembre 2020 modifiant le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 
modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation (SFT) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 août 1975 instituant une indemnité pour travail du dimanche et des 
jours fériés en faveur des agents communaux ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 1992 fixant l'indemnité horaire pour travail du dimanche et 
des jours fériés en faveur des agents territoriaux ; 

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains 
montants exprimés en francs (dispositions réglementaires issues d’arrêtés : ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 août 2015, modifié, pris pour l'application de l'article 5 du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé ; 

Vu l’arrêté ministériel du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la 
rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du 
logement ; 

Vu la circulaire NOR : LBLB0210023C du 11 octobre 2002, relative au nouveau régime indemnitaire 
des heures et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale ; 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) ; 

Vu la circulaire du 15 mai 2018 relative au temps partiel pour raison thérapeutique (TPR) 
dans la fonction publique et la réponse ministérielle du 15 janvier 2019 (QE AN n° 14553 
du 27 novembre 2018) sur le sort donné au régime indemnitaire des agents de la fonction publique, 
en cas de TPR ; 

Vu la circulaire du 15 janvier 2018 relative aux modalités de mise en œuvre de l’indemnité 
compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée (CSG) instituée par le décret 
n° 2017-1889 du 30 décembre 2017 ; 

Considérant le jugement du tribunal administratif n° 1804975 de Cergy-Pontoise du 11 octobre 2018, 
le sort du CIA et de sa modulation est prévue uniquement en fonction de l’engagement professionnel 
et de la manière de servir et non pas en cas d’absence ; 

Considérant les jurisprudences des Cours d’Appel administratives de Nancy n° 19NC00326, 
3ème chambre du 17 novembre 2020 et de Paris n° 20PA01766, 4ème chambre du 9 avril 2021, sur le 
sort de l’IFSE en cas de placement en congé longue maladie, congé longue durée ou grave maladie ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 7 juillet 2017 modifiant la délibération relative au régime 
indemnitaire des agents de la Ville du 26 mai 2016, dans l’attente de la mise en place du nouveau 
dispositif du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 septembre 2020 modifiant le Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) des agents de la Ville ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 1er juillet 2021 portant création d’un poste dans la filière 
animation au tableau des effectifs permanents de la commune ; 

Considérant l’avis favorable du Comité Technique du 24 novembre 2021 ; 
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Il est proposé au Conseil municipal : 

- d'instaurer les mises à jour réglementaires du RIFSEEP de la façon suivante : 
 
Ces modifications concernent les articles 1 et 8. 

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRES DU DISPOSITIF RIFSEEP (IFSE et CIA) 

Conformément au principe de parité prévu par l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, un nouveau régime 
indemnitaire, le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera appliqué à l'ensemble des fonctionnaires occupant un 
emploi permanent et non permanent au sein de la commune, qu'ils soient stagiaires ou titulaires à 
temps complet, à temps non complet, à temps partiel et appartenant à l'ensemble des filières et 
cadres d'emplois suivants : 

- Filière administrative : 

o Les attachés, les rédacteurs et les adjoints administratifs. 

- Filière sociale : 

o Les assistants socio-éducatifs. 

- Filière animation : 

o Les animateurs(rices). 

- Filière sportive : 

o Les conseillers des Activités Sportives et Physiques (APS) et les éducateurs des APS. 

- Filière technique : 

o Les ingénieurs, les techniciens, les agents de maîtrise et les adjoints techniques. 

- Filière culturelle : 

o Les attachés de conservation du patrimoine, les bibliothécaires, les assistants 
de conservation du patrimoine et des bibliothèques et les adjoints du patrimoine. 

Ce régime indemnitaire sera également appliqué : 

- aux agent(e)s contractuel(le)s à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel 
relevant de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, occupant un emploi permanent au 
sein de la Ville, 

- aux agent(e)s contractuel(e)s à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel 
relevant de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, assurant le remplacement 
momentané d’agent(e)s titulaires ou contractuel(le)s indisponibles, occupant un emploi 
permanent au sein de la Ville, 

- aux agent(e)s contractuel(le)s à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel 
relevant de l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, modifiée, assurant des missions temporaires 
(surcroît de travail, accroissement temporaire d’activités, etc.), 
 
 

- aux agent(e)s contractuel(le)s à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel 
recruté(e)s dans le cadre de la mise à disposition de personnels sous contrats à durée 
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déterminée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-
Maritime, 

et ayant eu l’attribution d’objectifs Ville, de service et individuels, à sa prise de poste par le(la) 
supérieur hiérarchique. 

Les agents sur poste permanent logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants 
maximums spécifiques. 
 

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES CADRES D'EMPLOIS NON ASSUJETTIS 
AU RIFSEEP 

Les dispositions des délibérations antérieures susvisées portant application des régimes 
indemnitaires de fonctions et de grades continueront de s'appliquer pour les cadres d'emplois non 
assujettis au RIFSEEP à la date de la présente délibération. 

Les autres filières et cadres d'emplois de la Ville non assujettis au RIFSEEP sont : 

- Filière sécurité 

o Les Chefs de service de police municipale et l’ensemble des grades de la police 
municipale. 

o  agents de police. 

- Filière culturelle : 

o Les professeurs d'enseignement artistique et les assistants d’enseignement 
artistique. 

Dans l’attente de l'application de l'IFSE et de la publication des textes afférents à ces cadres d'emploi 
par une nouvelle délibération, les agents concernés continueront à percevoir le régime indemnitaire 
fixé par les textes en vigueur. 
 

ARTICLE 3 : PARTS ET PLAFONDS 

Le RIFSEEP comprend deux parts : 
- L’indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à 

son expérience professionnelle (part fixe), 
- Le complément indemnitaire annuel (CIA) basé sur l’engagement professionnel et la manière 

de servir (part variable). 

La somme des deux parts (IFSE et CIA) ne peut dépasser le plafond global des primes octroyés 
aux agents de la Ville et selon les groupes de fonction définis par le décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. 

Le plafond de la part fixe (IFSE) est déterminé selon le groupe de fonctions défini par la Ville. 

Conformément aux préconisations des services de l’Etat, le CIA ne devra pas représenter plus de : 
- 15% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres A, 
- 12% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres B, 
- 10% du plafond global du RIFSEEP pour les cadres C. 

Un tableau récapitulatif des montants plafonds du RIFSEEP (IFSE et CIA) par cadre d’emploi est 
annexé à la présente délibération. 
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ARTICLE 4 : CUMULS 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités. 

Toutefois, l'arrêté en date du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat précise que le 
RIFSEEP est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours 
fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le 
décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat. 

Le RIFSEEP (IFSE) est cumulable avec : 

- La nouvelle bonification indiciaire – NBI, 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail : 
o L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires - IHTS, 
o L’indemnité d’astreinte,  
o L’indemnité d’intervention, 
o L’indemnité de permanence, 
o L’indemnité forfaitaire complémentaires pour élections - IFCE,  
o L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 
o L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 

- L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (exemples : indemnité 
compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, supplément familial de traitement, etc.), 

- Les indemnités d'enseignement ou de jury, 

- Les frais de représentation des emplois fonctionnels, 

- L’indemnité de responsabilité du Directeur Général des Services, 

- L’indemnité de régisseur d’avance et de recettes. 

Un tableau récapitulatif de l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes est annexé à 
la présente délibération. 
 

ARTICLE 5 : MISE EN PLACE DE l’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE (IFSE) 

1) Principe 

L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) tend à valoriser l'exercice des fonctions et 
constitue l'indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. 

Ces fonctions sont définies au sein de chaque filière et identifiées comme suit pour la Ville : 

2) Filières et fonctions 

o Filière administrative : 

 Directeur Général des Services (DGS), 
 Directeur de pôle, 
 Chef de service, 
 Adjoint au Chef de service, 
 Chargé de mission administrative, 
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 Secrétaire, 
 Gestionnaire, 
 Agent de gestion administrative, 
 Agent d'accueil. 

o Filière sociale : 

 Chef de service. 

o Filière technique : 

 Directeur de pôle, 
 Chef de service, 
 Adjoint au Chef de service, 
 Chef d'équipe, 
 Agent d'exécution technique, 
 Gardien / Surveillant. 

o Filière culturelle : 

 Chef de service, 
 Adjoint au Chef de service, 
 Responsable de secteur culturel, 
 Agent de gestion du patrimoine. 

3) Critères professionnels 

La constitution de l’IFSE s’évalue à la lumière de critères professionnels définis comme suit par le 
Copil RIFSEEP : 

- Niveau d’encadrement : 

o Aucun encadrement, 
o Encadrement d'agents de filières différentes, 
o Encadrement d'agents de même filière, 
o Nombre d'agents encadrés (+ de 30), 
o Nombre d'agents encadrés (de 16 à 30), 
o Nombre d'agents encadrés (de 6 à 15), 
o Nombre d'agents encadrés (de 4 à 5), 
o Nombre d'agents encadrés (de 1 à 3). 

 

- Niveau de qualification attendue par poste : 

o Sans diplôme, 
o De BEP à niveau Bac, 
o De Bac à Bac+2, 
o Bac+3 et plus, 
o Certification ou qualification spécifique. 

- Niveau d’expérience professionnelle attendue sur le poste : 

o Faible expérience exigée sur le poste, 
o Expérience intermédiaire exigée sur le poste, 
o Forte expérience exigée sur le poste. 

- Technicité et Expertise nécessaire à l'exercice des fonctions : 

o Aucune expertise et technicité particulière, 
o Spécialisation (paie, prévention…), 
o Expert / référent dans un domaine, 
o Expert / référent dans plusieurs domaines, 
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o Utilisation de logiciel ou de matériel spécifique, 
o Forte expertise exigée sur le poste. 

- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel : 

o Aucune sujétion particulière, 
o Horaires décalés, 
o Travail de nuit, 
o Travail en contact avec du public difficile, 
o Travail régulier week-end et jours fériés, 
o Intervention habituelle dans au moins 2 services distincts, 
o Horaires variables, 
o Travaux supplémentaires sans IHTS, 
o Intervention ponctuelle hors temps de travail, 
o Collaboration étroite avec les Élus, 
o Nombreuses relations externes (partenaires institutionnelles, extérieures), 
o Nombreuses relations internes (transversalité), 
o Travaux dangereux ou insalubres, 
o Travaux en plein air récurrent, 
o Effort physique répétitif. 

4)    Détermination des groupes de fonctions 

La combinaison de ces différents critères conduise à l’élaboration de groupes de fonction. 

Le groupe 1 étant réservé aux postes les plus exigeants. 

Ces groupes sont déterminés pour chaque cadre d’emploi et se décline comme suit pour la Ville : 
- Catégorie A : 4 groupes d'emplois, 
- Catégorie B : 3 groupes d'emplois, 
- Catégorie C : 2 groupes d'emplois. 

 

ARTICLE 6 : MAINTIEN INDIVIDUEL DE L’IFSE 

Conformément à l'article 6 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2104, le montant indemnitaire mensuel 
perçu par l'agent (au 1er janvier 2020) au titre des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées 
ou au grade détenu, à l'exception de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre 
de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) jusqu'à la date du prochain 
changement de fonctions de l'agent. 
 

ARTICLE 7 : CONDITIONS DE REEXAMEN DE L’IFSE 

Le montant annuel versé aux agents fera l'objet d'un réexamen : 

- en cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage 
d'encadrement, de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant du même 
groupe de fonctions), 

- en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion 
(avancement de grade, promotion interne, concours), 

- au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 
l'expérience acquise par l'agent, 
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L’expérience professionnelle est distinguée de l’ancienneté, cette dernière notion étant reflétée par 
les avancements d’échelons. 
 
Le principe du réexamen du montant de l’IFSE n’implique pas pour autant une revalorisation 
automatique. 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L'IFSE 

Pour respecter le principe de parité avec les fonctions publiques et supprimer toute incertitude 
juridique concernant le sort de l’IFSE et du CIA, la Ville doit statuer sur l’ensemble des positions et 
situations administratives des agents. 

1) Suppression progressive de l’IFSE en cas de congé de maladie ordinaire (CMO) avec ou 
sans hospitalisation 

En cas de CMO, les abattements suivants sont appliqués à l’IFSE : 
 
- Le premier abattement est en fonction de la durée de l’arrêt : 
 

CMO Incidence sur la part fixe 

de 1 jour à 14 jours inclus  Maintien de prime 

de 15 jours à 30 jours inclus   Baisse de 5% de la prime  

de 31 jours à 59 jours inclus   Baisse de 10% de la prime 

de 60 jours à 90 jours inclus   Baisse de 20% de la prime 

au-delà de 90 jours  Suppression de la prime 

 
- Le second est un abattement en fonction du nombre d’arrêts présentés par année. 

 

 Grille n°1 réduction de  

Nombre 
d’arrêts 
annuels 

2 5 % 

3, 4, 5 20 % 

> 5 30 % 

 
2) Maintien partiel de l’IFSE – autres situations : 

 
Pour le temps partiel thérapeutique, le maintien du régime indemnitaire s’effectue au prorata de la 
quotité du TPT. 

 
3) Suspension totale de l’IFSE – autres situations : 

D’une part, les primes cessent d’être versées pour : 
- Les agents en disponibilité pour convenances personnelles, de droit, d’office, 
- Les agents en détachement, 
- Les agents en congé parental ou en congé de présence parentale, 
- Les agents en congé de formation professionnelle, 
- Les agents exclus temporairement de leurs fonctions, 
- Les agents suspendus, 
- Les agents en congés de longue maladie, grave maladie ou de longue durée. 
 

4) Maintien total de l’IFSE – autres situations : 
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D’autre part, les primes sont maintenues pour : 
- Les agents placés en congés annuels (CA), 
- Les agents placés en jours de récupération de réduction du temps de travail (ARTT), 
- Les agents placés en Jours de compte épargne temps (CET), 
- Les agents placés en récupération d’heures supplémentaires et compensateurs, 
- Les agents placés en congé de maternité, de paternité, congés d’adoption, 
- Les agents placés en congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), 
consécutifs à un accident de travail ou en maladie professionnelle, 
- Les agents en préparation au reclassement (PPR), 
- Les agents mis à disposition au profit d'une autre administration, établissement public ou 
d'une organisation internationale, association à caractère d'intérêt général, 
- Les agents en congé de validation des acquis de l'expérience (VAE), 
- Les agents en congé pour bilan de compétence, 
- Les agents en congé pour formation syndicale, 
- Les agents en congé de solidarité familiale. 
 

ARTICLE 9 : MODALITES DE VERSEMENT DE L’IFSE 

Le montant de l’IFSE sera formalisé par un arrêté individuel. 

L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel et suit le sort du traitement indiciaire. 

Les agents : 

- admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, 
- occupant un emploi à temps non complet, 
- quittant l'établissement, 
- recrutés par la Ville en cours d'année, 

sur poste permanent et non permanent, sont admis au bénéfice des indemnités instituées au prorata 
de leur temps de service. 
 

ARTICLE 10 : MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

L’année 2021 sera la 1ère année donnant lieu à l’application du dispositif du CIA. 

1) Principe 
 
Le complément indemnitaire annuel (CIA) est une part facultative et un élément de rémunération 
variable et personnel, modulé en fonction de : 

- L’engagement professionnel, 
- La manière de servir, 
- La performance, 
- Les résultats. 

Le CIA pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent 
appréciés dans le cadre de l'entretien professionnel annuel et, après consolidation et harmonisation 
des propositions des évaluateurs. 

2) Déclinaison 

Tous les ans, des objectifs seront fixés à chaque agent permettant d’évaluer son implication, 
son engagement et sa capacité à travailler en équipe et ses compétences professionnelles 
personnelles. 
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L’atteinte de ses objectifs sera appréciée lors de l’entretien professionnel annuel et déterminera le 
montant du CIA, dans la limite de l’enveloppe fixée annuellement dans le cadre du vote du budget 
par le Conseil municipal. 
 
Des circonstances difficiles d’exercice des missions des agents comme par exemple la crise sanitaire 
de 2020 seront également prises en compte dans la fixation du montant de cette prime. 
 

ARTICLE 11 : CONDITIONS ET MODALITES DE VERSEMENT DU CIA 

Le montant du CIA attribué à chaque agent sera formalisé par un arrêté individuel. 
 
Sa reconduction n’est pas systématique et son montant peut varier d’une année sur l’autre. 
 
Le CIA fera l’objet d’un unique versement annuel versé au 1er trimestre de l’année N+1 en fonction 
de l’évaluation professionnelle de l’agent à l’année N. 
 
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps 
non complet, ainsi que les agents quittant la collectivité ou étant recrutés dans la collectivité en 
cours d’année sont admis au bénéfice des indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 
 

ARTICLE 12 : MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DU CIA 
 
En ce qui concerne le CIA, la réalisation des objectifs et la mesure de l’engagement professionnel 
d’un agent devront tenir compte de l’impact du congé au cours de la période de référence sur les 
résultats à atteindre, eu égard notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir. 
 
Un service effectif de 6 mois minimum sera nécessaire pour une ouverture de droit au versement du 
CIA. 
 
Le CIA sera calculé au prorata des mois travaillés sur les périodes de versement. 
 

ARTICLE 13 : ACCOMPAGNEMENT DANS LA MISE EN ŒUVRE DU CIA 

Pour permettre la déclinaison opérationnelle du CIA, une attention particulière sera apportée à la 
formation des agents évaluateurs et à l’information de l’ensemble des agents quant à la qualité et 
l’importance de la fixation des objectifs dans le cadre de l’entretien professionnel annuel. 
 
La définition d’un objectif doit être, en effet, spécifique, mesurable, atteignable, réaliste et 
temporelle (SMART) et partagés par tous. 
 
A cet effet, des formations des évaluateurs seront organisées au bénéfice des agents. 
Les besoins seront actualisés chaque année. 
 

ARTICLE 14 : COPIL RH 
 
Le Copil est composé de : 

- deux élus,  
- deux représentants du personnel, 
- deux représentants de l’administration. 

 
Le Copil définit et valide la déclinaison de chaque étape du dispositif RIFSEEP. 
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Le Copil constitue une instance de recours et peut être saisi en cas de désaccord. 
 
En ce qui concerne la cotation des postes - sous-commission de consultation 

Le Copil a pour but d’émettre un avis consultatif sur les modifications de la cotation des fiches de 
postes des agents de la Ville sur poste permanent. 
 
En ce qui concerne l’évaluation annuelle professionnelle - sous-commission d’harmonisation 

Le Copil a pour but d’émettre un avis consultatif sur la qualité et l’objectivité des objectifs fixés et sur 
le choix du niveau de réalisation des objectifs. 
 
La mise en œuvre du RIFSEEP (IFSE et CIA) fera l’objet d’une réactualisation du règlement intérieur 
de la Ville. 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver les mises à jour réglementaires telles que présentées, à compter du 
9 décembre 2021 ; 

- d’autoriser Mme la Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l'IFSE versé aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

- d’autoriser Mme la Maire à fixer par arrêté individuel le montant facultatif du CIA versé aux 
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, à compter du 1er janvier 
2022. 

 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents sont inscrits au chapitre 012, 
charges de personnel. 
 
 
Mme Debarge : « Nous avions voté il y a deux ans une délibération relative à la mise en œuvre de ce 
nouveau régime indemnitaire, le RIFSEEP. Ce sont un texte et une délibération qui sont sensés 
s’enrichir en fonction de l’évolution de la législation et du contexte local. Nous proposons 
aujourd’hui une actualisation tout à fait logique et naturelle de cette délibération. Nous avons joint 
l’intégralité de la délibération, mais les modifications ne concernent que l’article 1 et l’article. Dans 
l’article 1, nous introduisons une nouvelle filière, qui est la filière « animation ». Nous n’avions pas 
d’animateur jusqu’à présent au sein de la collectivité. Pour remplacer au service « animation, 
enfance, jeunesse et affaires scolaires » un agent partant en retraite, nous avons recruté un 
animateur, donc nous intégrons la filière « animation » dans cette délibération. Nous élargissons 
aussi l’application de ce régime indemnitaire au volet de remplacement des agents contractuels ou 
titulaires pour remplacer des agents qui sont momentanément indisponibles. Le RIFSEEP est lié à la 
fonction. Ces agents n’avaient jusqu’à présent pas droit au régime indemnitaire, il me semble logique 
de les y intégrer, ce que nous proposons, toujours à l’article 1. Nous passons ensuite à l’article 8 et la 
suspension totale de l’IFSE. Nous avons donc appliqué cette suppression de l’IFSE à certaines 
situations que nous pas répertoriées dans un premier temps. Ont donc été rajoutés dans cette 
suppression totale de l’IFSE les agents en détachement, les agents en congé de présence parentale, 
les agents en congé de formation professionnelle, les agents suspendus, les agents grévistes et les 
agents en congés de longue maladie, grave maladie ou de longue durée. A contrario, pour le 
maintien total de l’IFSE, nous avons intégré un certain nombre de situations, soit les agents placés en 
congés annuels, les agents placés en jours de récupération RTT, les agents placés en jours de compte 
épargne temps, les agents placés en congé de maternité, les agents placés en congé pour invalidité 
temporaire, les agents en préparation au reclassement, les agents mis à disposition au profit d'une 



Page 58 sur 69                                             Procès-verbal du Conseil municipal du 9 décembre 2021 

 

autre administration, les agents en congé de validation des acquis de l'expérience, les agents en 
congé pour bilan de compétence, les agents en congé pour formation syndicale, et les agents en 
congé de solidarité familiale. Voilà les seules modifications que nous apportons à cette mise en 
œuvre de RIFSEEP. Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver les mises à jour 
réglementaires telles que présentées à compter du 9 décembre 2021, d’autoriser Madame la Maire à 
fixer par arrêté individuel le montant de l'IFSE versé aux agents concernés dans le respect des 
dispositions fixées ci-dessus, d’autoriser Madame la Maire à fixer par arrêté individuel le montant 
facultatif du CIA versé aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, à 
compter du 1er janvier 2022. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents 
sont inscrits au chapitre 012, charges de personnel ». 
 
Mme la Maire : « Merci beaucoup Madame Debarge. Je suis toujours très impressionnée par votre 
connaissance parfaite du sujet, qui est assez obscur pour la plupart d’entre nous. En tous les cas, ce 
que j’apprécie aussi, c’est la qualité du dialogue social avec les agents de la Ville sur tous ces sujets, 
puisque toutes les propositions qui sont faites dans ces délibérations… » 
 
Mme Debarge : « … ont été présentées en Comité technique et ont reçu l’approbation du Comité 
technique ». 
 
Mme la Maire : « Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Personne ne s’y risque, je mets donc la 
délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ?  Cette délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous allons maintenant passer à la délibération n° 22 relative à la mise en œuvre 
des obligations réglementaires de la durée du temps de travail à 1607 heures annuelles du personnel 
communal de la ville de Saint-Jean-d'Angély ». 
 
 

N° 22 - Mise en œuvre des obligations réglementaires 
de la durée du temps de travail à 1607 heures annuelles 

du personnel communal de la Ville de Saint-Jean-d'Angély 
 

Rapporteur : Mme Myriam DEBARGE 
 
Vu la directive européenne n° 95/104/CE du Conseil de l’Union européenne du 23 novembre 1993 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment 
son article 47 ; 
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Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées instituant une journée de solidarité ; 
 
Vu la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité ; 
 
Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ; 
 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985, modifié, relatif aux congés annuels ; 
 
Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième 
alinéa du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l'Etat (ARTT) ; 
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2002 relatif à l'aménagement et à l'organisation du temps de travail des 
personnels travaillant selon des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires, en application du 
décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° NOR : INT/B/08/00106/C du 7 mai 2008 relative à l’organisation de la 
journée de solidarité dans la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR : MFPF1202031C relative aux modalités de 
mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ; 
 
Vu la délibération portant Règlement intérieur du personnel communal de la Ville de 
Saint-Jean-d’Angély du 7 février 2013 et celle portant mise à jour, du 20 février 2020 ; 
 
Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la 
suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et 
collectivités territoriaux et un retour obligatoire aux 1607 heures ; 
 
Considérant que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux 
sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique ;  
 
Considérant que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de 
travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles 
d’être accomplies ; 
 
Considérant qu’il faut rappeler les obligations réglementaires de la durée annuelle du temps 
de travail, par voie de conséquence préciser les cycles de travail des agents communaux instituées 
au sein de la Ville de Saint-Jean-d’Angély et préciser la fin des dispositifs des régimes dérogatoires 
aux 35 heures ; 
 
Considérant que cette disposition fera l’objet d’une actualisation du Règlement intérieur ; 
 
Considérant l'avis favorable du comité technique en date du 14 novembre 2021 ; 
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Exposé des motifs : 
 
L’article 47 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la suppression 
des régimes dérogatoires à la durée légale du travail. 
 
La durée du temps de travail doit être harmonisée à 1607 heures pour l’ensemble des agents de 
la fonction publique territoriale. 
 
Ces règles entrent en application au plus tard le 1er janvier suivant leur définition, soit le 
1er janvier 2022. 
 
 
La présente délibération a pour objet de détailler les conditions de mise en œuvre de la durée légale 
du temps de travail pour la commune de Saint-Jean-d’Angély. 
 
 
Article 1 – Durée annuelle du temps de travail 
 
La durée annuelle légale de temps de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 
1607 heures et se décline comme suit : 

 

Nombre de jours annuels     365 jours 

Repos hebdomadaires (2 jours x 52 semaines) -  104 jours 

Congés annuels -    25 jours 

Jours fériés (8 jours en moyenne par an) -      8 jours 

Nombre (nb) de jours travaillés    228 jours 

Nombre de jours travaillés = nb de jours x 7 heures 1 596 heures arrondi à 1 600 
heures 

Journée de solidarité         7 heures 

Total 1 607 heures 

Tableau de référence du ministère de la Fonction publique. 
 
Article 2 – Garanties minimales 
 
L’aménagement du temps de travail doit respecter des garanties minimales fixées par la directive 
européenne n° 95/104/CE du conseil de l’union européenne du 23 novembre 1993 et par le décret 
n° 2000-815 du 25 août 2000, soit : 
 

 La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut 
excéder ni quarante-huit (48) heures au cours d’une même semaine, ni quarante-quatre 
(44) heures en moyenne sur une période quelconque de douze (12) semaines consécutives et 
le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-
cinq heures (35). 

 

 La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix (10) heures. 
 

 Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de onze (11) heures. 
 

 L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze (12) heures. 
 

 Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22h00 et 5h00 ou une autre 
période de sept (7) heures consécutives comprise entre 22h00 et 7h00. 
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 Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six (6) heures sans que les agents 
bénéficient d’un temps de pause d’une durée minimale de vingt (20) minutes.  

 
 
Article 3 – Rappel des cycles de travail en vigueur au sein de la Ville de Saint-Jean-d’Angély 
 
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du temps de 
travail des agents territoriaux de la ville de Saint-Jean-d’Angély est fixée par l’organe délibérant, 
après avis du comité technique et dans le souci d’assurer la continuité et la qualité de service rendu 
aux Angériens. 
 
Cette organisation du travail se traduit par la mise en œuvre de cycles de travail hebdomadaires, 
pluri-hebdomadaire ou annuel dans le respect de la durée annuelle légale fixée par la loi. 
 
Cette durée annuelle pour un agent travaillant à temps complet est de 1607 heures qui se 
décomposent comme suit :  

 1600 heures de travail initialement prévues par le décret n° 2000-815, modifié, relatif 
à l'aménagement et à la réduction du temps de travail (ARTT) dans la fonction publique 
de l'Etat, 

 7 heures au titre de la journée de solidarité à compter du 1er janvier 2005. 
 
Les cycles de travail hebdomadaires 

 
Les cycles de travail hebdomadaires en vigueur au sein de la Ville de Saint-Jean-d’Angély permettent 
de répondre à l’exigence des 1600 heures travaillées prévues par le décret cité en référence. 
 
Sur la base de 35 heures hebdomadaires, ils se déclinent comme suit : 
 

 Sans ARTT : 35 heures hebdomadaires réparties sur 5 journées, pour un agent à temps plein. 
 

 Avec ARTT : L’octroi de jours d’ARTT, dans la limite des 23 jours annuels autorisés, implique 
obligatoirement des cycles de travail supérieurs à 35 heures. 

Ces cycles de travail sont organisés hebdomadairement ou pluri hebdomadairement. 
Leur décompte, intégrant les journées d’ARTT, doit permettre de comptabiliser les 1600 heures 
travaillées exigées. 
 
A noter que cette dernière option est subordonnée à l’accord préalable de la hiérarchie, chaque 
supérieur(e) hiérarchique validant le planning de ses agents et étant le garant de sa mise en œuvre. 
 
Pour les agents exerçant leur mission à temps partiel ou à temps non complet, le nombre de jours 
travaillés ainsi que le nombre de jours d’ARTT sont proratisés à hauteur de leur quotité de travail. 
 
Les cycles de travail annualisés 

 
L’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour les services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité, et répond à un double objectif :  
 

 répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

 maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 
pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 
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Sont concernés pour la Ville de Saint-Jean-d’Angély, les agents des services suivants : 
- Service du Transport municipal : 

o Conducteur(rice), 
- Salle de spectacle EDEN : 

o Responsable de la salle, 
o Régisseur(seuse), 
o Apprenti(e) technicien son et lumière. 

 
Pour l’ensemble de ces agents : 

 les périodes de haute activité correspondent au période de temps scolaire. 

 les périodes de basse activité correspondent au période de vacances scolaires. 
 
Dans le cadre de l’annualisation du temps de travail, les 7 heures dues au titre de la journée de 
solidarité sont intégrées dans l’élaboration du planning initial qui sera donc calculé sur la base de 
1607 heures annuelles pour un agent à temps plein. 
 
Pour les agents exerçant leur mission à temps partiel ou à temps non complet, le nombre de jours 
travaillés est proratisé à hauteur de leur quotité de travail. 
 
Ces plannings sont élaborés dans le respect des règles relatives aux garanties minimales du temps de 
travail (article 2). 
 
Rappel 
 
Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par les 
cycles de travail (hebdomadaires, pluri-hebdomadaires, annuels). 
 
Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du/de 
la supérieur(e) hiérarchique. 
 
 
Article 4 – Fin des dérogations aux 1607 heures annuelles 
 
Depuis la loi du 3 janvier 2001, la durée annuelle de temps de travail dans les collectivités est fixée à 
1607 heures pour un équivalent temps plein. Cette loi permettait toutefois aux collectivités de 
déroger à cette disposition sur la durée annuelle du temps de travail en les autorisant à maintenir les 
régimes de temps de travail mis en place antérieurement à son entrée en vigueur en 2001. 
 
Cependant, la loi de transformation de la fonction publique vient mettre un terme à cette dérogation 
avec l’application des 1607 heures à compter du 1er janvier 2022. En effet, l’article 27 de la loi 
n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit : 

 la mise en place obligatoire des 1607 heures au sein des collectivités, 

 la suppression des régimes de temps de travail plus favorables, soit la suppression de tous les 
congés réduisant la durée du travail effectif sans bases légales ou réglementaires. 

 
Ainsi, les 3 jours de congés supplémentaires y compris le lundi de Pentecôte accordés aux agents de 
la Ville de Saint-Jean-d’Angély par l’autorité territoriale doivent être supprimés. 
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Article 5 – Journée de solidarité 
 
Afin d’assurer le financement d’actions en faveur des personnes âgées ou handicapées en perte 
d’autonomie tel que prévu par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, une journée de solidarité a été 
instaurée dont les modalités ont été précisées par la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008. 
 
Cette journée de solidarité, calibrée à 7 heures, s’additionne aux 1600 heures de travail effectif 
réalisées par les agents de la collectivité (hors agents annualisés) et permet d’arriver au total des 
1607 heures annuelles exigées par la loi. 
 
Il est proposé qu’au sein des services municipaux de la Ville, cette journée soit déclinée de la façon 
suivante, pour un agent à temps plein : 
 

 Pour les agents soumis au régime de l’ARTT, la journée de solidarité sera accomplie par le 
travail d’un jour de réduction du temps de travail, jusqu’à concurrence de 7 heures. 

 Pour les agents non soumis au régime de l’ARTT, la journée de solidarité sera accomplie par 
la réalisation effective de 7 heures de travail supplémentaire. 

Il sera possible de fractionner ces sept heures de travail supplémentaire en demi-journée ou en 
heures de travail. 

 Pour les agents travaillant sur un cycle de travail annualisé, comme précisé à l’article 3 de la 
présente délibération, la durée du travail est automatiquement majorée des 7 heures par an 
correspondant à la journée de solidarité. 

 
Quelle que soit la déclinaison retenue, pour les agents à temps partiel, la durée de 7 heures sera 
réduite proportionnellement à la quotité du temps de travail pratiqué. 
 
Les dispositions retenues pour chacun des agents de la collectivité seront validées et formalisées par 
le/la supérieur(e) hiérarchique lors de l’entretien annuel d’évaluation. A cet effet, un document 
dédié sera annexé aux documents relatifs à l’évaluation annuelle. 
 
Les jours de congés supplémentaires liés au fractionnement de congés annuels sont comptés comme 
temps de travail effectif. 
 
Pour mémoire, dans le cadre de cette journée de solidarité l’employeur assume une participation 
financière de 0,30 % de la masse salariale brute. 
 
 
Article 6 – Actualisation du Règlement intérieur de la Ville 
 
Les dispositions de la présente délibération feront l’objet d’une actualisation du règlement intérieur 
du personnel communal de la Ville. 
 
 
Article 7 – Date d’effet 
 
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2022. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de valider les nouvelles dispositions telles que présentées. 
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Mme Debarge : « C’est le retour à la trajectoire de 1607 heures annuelles travaillées pour les agents 
de l’ensemble des collectivités locales. La situation n’était pas empirique à Saint-Jean-d’Angély mais 
elle demande quand même que l’on s’y ajuste. Depuis la loi de transformation 2019 de la Fonction 
publique territoriale, nous sommes contraints d’appliquer ces 1607 heures. Je pense qu’il y a 
beaucoup de collectivités qui sont en train de passer dans ce même temps ce type de délibération, 
puisque nous sommes dans la dernière ligne droite. Ces directives doivent en effet être approuvées, 
votées et opérationnelles au 1er janvier 2022. Vous avez dans la délibération un tableau de référence 
qui récapitule et permet de comprendre comment sont fixées les 1607 heures de travail. Ce sont 
effectivement 1600 heures de travail effectif plus les 7 heures de la Journée de solidarité que chaque 
agent doit à la collectivité nationale. Nous avons précisé dans la délibération les cycles de travail des 
agents de la collectivité, qui sont tous sur des cycles de travail hebdomadaires ou bihebdomadaires. 
Seules deux catégories socio-professionnelles sont annualisées, il s’agit des chauffeurs de car et des 
agents qui travaillent à l’Eden, parce qu’il y a des périodes de forte et faible activité dans ces deux cas 
de figure. Nous vous avons donc rappelé les règles qui permettent d’arriver à ces 1600 heures. Nous 
y arrivons parfaitement. Seuls les jours qui historiquement découlaient de la latitude qui était 
permise à l’autorité territoriale de pouvoir faire bénéficier leurs agents de ce que l’on appelait 
communément « les journées du maire », disparaissent. Ces jours doivent en effet être supprimés 
pour que nous arrivions à ce total de 1600 heures de travail. Donc les deux « journées du maire », 
dont une date de la dernière mandature, celle de madame Mesnard, sont supprimées. Nous avions 
également accordé aux agents de la collectivité le lundi de Pentecôte, qui était finalement un jour 
chômé pour nous, et qui représentait les 7 heures que les agents de la collectivité devaient au titre 
de la Journée de solidarité nationale. Cette journée est également supprimée. Ce sont donc trois 
jours en réalité qui sont ôtés des possibilités de congé des agents, qui devront de plus effectuer 7 
heures au titre de la solidarité nationale. Dans les cas où les agents bénéficient de journées de RTT, 
ce sera une RTT en moins. S’ils ne bénéficient pas de RTT, il s’agira de 7 heures de travail en plus à 
convenir avec le chef de service. Voilà. Ce n’est pas une bonne nouvelle pour les agents. Nombreuses 
sont les collectivités qui demandent à avoir un peu plus d’autonomie au niveau de leur personnel, 
malheureusement, il s’avère que ce n’est pas à l’ordre du jour. Nous sommes donc contraints de 
revenir à ces 1607 heures. J’ajoute que si nous ne remplissions pas cette condition, la collectivité 
serait pénalisée financièrement parlant, et au-dessus des 1607 heures, la perception ne paierait pas 
les agents. Donc nous allons appliquer ces 1607 heures puisque nous n’avons pas le choix, avec une 
date d’effet au 1er janvier 2022. Nous avons programmé deux réunions d’information en direction 
des agents pour leur expliquer ces nouvelles dispositions, c’était bien la moindre des choses. Ces 
réunions auront lieu je crois lundi prochain. Il est proposé au conseil municipal de valider les 
nouvelles dispositions telles que présentées ». 
 
Mme la Maire : « Merci. Même si ce n’est pas de gaieté de cœur, je propose cette délibération au 
vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de Mme le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 26 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « La délibération suivante concerne le projet de maison relais, accord de principe sur 
garantie d’emprunt. Je passe la parole à monsieur Guiho ». 
 
 

N° 23 - Projet de maison relais - 
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Accord de principe sur garantie d’emprunt 
 

Rapporteur : M. Matthieu GUIHO 
 
L’ancien Foyer des Jeunes Travailleurs, situé 4 avenue Pasteur à Saint-Jean-d’Angély, fait l’objet d’un 
projet consistant à donner en bail à réhabilitation cet immeuble pour la réalisation du projet de 
l’UDAF 17, agréée à cet effet d’une Maison Relais, pour une durée de 44 ans, à SOLIHA Bâtisseur de 
Logement d’Insertion Nouvelle-Aquitaine.  
 
Afin de permettre le financement de ce projet, une garantie d’emprunt a été demandée à Vals de 
Saintonge Communauté ainsi qu’à la Ville par SOLIHA Bâtisseur de Logement d’Insertion Nouvelle-
Aquitaine. Vals de Saintonge Communauté a donné son accord de principe par délibération du 27 
septembre 2021 pour apporter sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement du ou des 
prêts que l’emprunteur souscrira auprès de la Caisse des dépôts et consignation, dans l’attente de 
précisions quant à différents éléments (objet, montant, durée et conditions de mise en œuvre) dans 
la limite d’un million d’euros et pour une durée maximale de 50 ans.  
 
La présente délibération vise à garantir pour moitié, aux côtés de Vals de Saintonge Communauté, 
l’emprunt nécessaire au financement du projet.  
 
Vu les articles L.2252-1 à L.2252-5 du CGCT relatifs aux possibilités offertes aux établissements 
publics de coopération intercommunale et aux communes pour mettre en place des garanties 
d’emprunt en matière de politique du logement ou de l’habitat, 
 
Vu la délibération n° CC2021_104 du Conseil communautaire de Vals de Saintonge Communauté du 
27 septembre 2021 portant « Projet de Maison Relais – Accord de principe sur garantie de prêt », 
 
Vu les conditions du prêt prévisionnel PLAI de 1 626 662,14 € sur 40 ans au taux actuel de 0,3 % 
prévu entre SOLIHA Bâtisseur de Logement d’Insertion Nouvelle Aquitaine et la Caisse des dépôts et 
consignations, 
 
Considérant que la délibération doit définir avec une précision suffisante l’objet, le montant et la 
durée de l’emprunt concerné ainsi que les conditions de mise en œuvre de la garantie, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- de donner son accord de principe pour apporter sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du ou des prêts que l’emprunteur souscrira auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations dans le cadre du projet de création d’une Maison Relais située 4 
avenue Pasteur à Saint-Jean-d’Angély pour un montant maximum d’un million d’euros 
sur une durée pouvant aller jusqu’à 50 ans ; 
 

- d’indiquer qu’une délibération précisant l’objet, le montant et la durée de l’emprunt   
concerné ainsi que les conditions de mise en œuvre de la garantie sera nécessaire pour 
finaliser la garantie d’emprunt. 

 
 
M. Guiho : « Bonsoir à tous. L’UDAF porte un projet de création de maison-relais dans l’ancien Foyer 
des jeunes travailleurs de Saint-Jean-d’Angély. Pour cela, il y a le projet de donner en bail pour la 
réhabilitation de cet immeuble à SOLIHA Bâtisseur de Logement d’Insertion Nouvelle-Aquitaine. Pour 
permettre le financement du projet, SOLIHA sollicite des garanties d’emprunt auprès des deux 
collectivités que sont Vals de Saintonge Communauté et la ville de Saint-Jean-d’Angély. La 
Communauté de communes a déjà donné son accord de principe le 27 septembre 2021 pour 
apporter sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement du ou des prêts liés à l’opération. La 



Page 66 sur 69                                             Procès-verbal du Conseil municipal du 9 décembre 2021 

 

présente délibération vise à garantir pour moitié, aux côtés de Vals de Saintonge Communauté, 
l’emprunt nécessaire au financement du projet. Les conditions prévisionnelles du prêt sont de 1 626 
662,14 € sur 40 ans au taux actuel de 0,3 % prévu entre SOLIHA Bâtisseur de Logement d’Insertion 
Nouvelle Aquitaine et la Caisse des dépôts et consignations. Il est donc proposé au Conseil municipal 
de donner son accord de principe pour apporter sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du ou des prêts que l’emprunteur souscrira auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations dans le cadre du projet de création d’une Maison Relais située 4 avenue Pasteur à 
Saint-Jean-d’Angély pour un montant maximum d’un million d’euros sur une durée pouvant aller 
jusqu’à 50 ans, et d’indiquer qu’une délibération précisant l’objet, le montant et la durée de 
l’emprunt concerné ainsi que les conditions de mise en œuvre de la garantie sera nécessaire pour 
finaliser la garantie d’emprunt, lorsque le plan de financement sera vraiment calé ».  
 
Mme la Maire : « Merci. C’est là une véritable friche sociale qui va être réhabilitée à travers ce 
projet, qui a en plus une utilité sociale, puisqu’il s’agit d’une résidence de 21 logements qui 
accueillera des publics en précarité, dont beaucoup en situation de handicap psychique, soit à peu 
près 70% du public. Ce sont des logements accompagnés sur le plan administratif, retour aux soins, 
même si les résidents sont parfaitement autonomes, locataires. L’idée est d’émanciper ces 
personnes qui sont souvent dans une grande précarité et occupent aujourd’hui des logements 
insalubres dans le cœur de ville. C’est un budget de 2 900 000 €, subventionné pour 500 000 € par 
l’Etat, pour 73 000 € par le Département, pour 150 000 € par la Région. Il y aura deux travailleurs 
sociaux qui seront présents dans cette structure et qui seront gérés par l’UDAF, qui sera le 
gestionnaire de cet équipement construit par SOLIHA. Avec madame Pelette notamment, nous avons 
proposé à l’UDAF d’avoir une commission d’attribution des logements parce que là aussi, nous 
souhaitons d’abord proposer ces logements aux personnes qui habitent ce territoire et qui sont en 
difficulté. Cela était important. Pour terminer, ce dossier a pris beaucoup de retard à cause de 
problèmes administratifs avec l’Etat. A cet égard, je voudrais remercier madame la Sous-préfète qui a 
suggéré que ce soit le pouvoir de dérogation du Préfet qui puisse s’appliquer. Cet équipement sera 
financé par l’Etat à raison de 18 € par jour et par personne. Voici le calendrier. Le démarrage des 
travaux est fixé en juin 2022, et il est prévu environ 18 mois de travaux. La résidence ouvrira donc ses 
portes début 2024. Ce sera là-aussi un gros chantier qui va changer l’aspect de ce bâtiment, qui est 
quand même un peu tristounet. Est-ce qu’il y a des questions ? Je n’en vois pas, je mets donc cette 
délibération aux voix. Qui est contre ? Il y a deux voix contre. Qui s’abstient ? La délibération est 
adoptée ». 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à la majorité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 24 

 Contre : 2 (Micheline JULIEN en son nom et celui de Ludovic BOUTILLIER) 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous arrivons à la délibération n° 24, la dernière de ce Conseil, qui concerne la 
décision modificative. Je redonne la parole à monsieur Guiho ».  
 
 

N° 24 - Décision modificative 
 

Rapporteur : M. Matthieu GUIHO 
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Après lecture des différents chapitres et articles du projet de décision modificative, tant en recettes 
qu’en dépenses, en section d'investissement et en section de fonctionnement, il est proposé au 
Conseil municipal de se prononcer sur ce projet. 
 

BUDGET PRINCIPAL - VILLE - DM n° 3 

  INVESTISSEMENT  Dépenses   Recettes  

        

021-01 Virement de la section de fonctionnement                  78 109 €  

10222-01 FCTVA investissement                  18 810 €  

2031-0200-0436 Centre culturel des arts vivants                 28 000 €    

2031-4000-0732 Aménagement base nautique kayak                38 000 €    

2313-4110-0579 
Préau et salle du Coi - travaux 
supplémentaires 

               36 000 €    

2313-8220-0760 Rue du Palais - remboursement démolition                49 000 €    

2138-8220-0760 Rue du Palais - acquisition remboursement                10 000 €    

2315-8220-0760 Rue du Palais - travaux                 10 000 €    

2315-8220-0138 Abords multiplex et dissimulation                    8 360 €    

2118-8220-0672 Acquisition terrain  -              10 000 €    

2313-3300-0247 Abbaye royale - travaux -                7 000 €    

2313-0200-0727 Mises aux normes -                8 000 €    

2313-3302-0714 Bâtiments culturels divers - travaux -              29 000 €    

2188-0260-0711 Acquisition de trois caveaux                    3 500 €    

1341-3300-0247 Subvention DSIL Création Micro folie                  31 941 €  

        

  Total investissement 128 860 €  128 860 €  

        

FONCTIONNEMENT  Dépenses   Recettes  

        

023-01 Virement à la section d'investissement                78 109 €    

744-01 FCTVA fonctionnement                     2 241 €  

73223-01 FPIC                     2 366 €  

7381-01 Droit de mutation à titre onéreux                  63 002 €  

74718-3220 Subvention graine d'artistes                      6 000 €  

74718-3210 Subvention achat de livres médiathèque                     4 500 €  

        

        

  Total fonctionnement                78 109 €                 78 109 €  

        

  Total général              206 969 €               206 969 €  

    

    BUDGET ANNEXE - ASSAINISSEMENT - DM n° 2 
  INVESTISSEMENT  Dépenses   Recettes  

  
  

021 Virement de la section de fonctionnement   -                8 678 €  

2315-0057 Assainissement des écarts -              78 678 €    

2315-0017 
Travaux sur réseau d'assainissement rue 
France III 

               70 000 €    
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  Total investissement -          8 678,00 €  -          8 678,00 €  

        

FONCTIONNEMENT  Dépenses   Recettes  

  
  

023 Virement à la section d'investissement -                8 678 €    

6228 Recherche et traitement des polluants RSDE                    8 678 €    

        

  Total fonctionnement                         -   €                          -   €  

        

  Total général -                8 678 €  -                8 678 €  

 
 
M. Guiho : « C’est la dernière décision modificative pour ce budget 2021. Je vais vous proposer de 
vous prononcer sur le projet suivant. Sur le budget principal, en section d’investissement, nous avons 
un complément de virement de la section de fonctionnement pour 78 109 €, pour donc équilibrer 
cette DM en section d’investissement. Parmi les recettes complémentaires, nous avons du FCTVA 
d’investissement pour 18 810 €, puisque nous avons eu la notification le 3 novembre dernier et 
pouvons donc inscrire ces recettes complémentaires, qui vont permettre de financer un projet de 
création d’un centre culturel des arts vivants. Là, nous pouvons débuter dès la fin d’année les études 
nécessaires au lancement de ce dossier, pour 28 000 €. Pour l’aménagement de la base nautique du 
kayak, un projet prévu là aussi en 2022, nous pouvons lancer dès fin 2021 les études pour 38 000 €. 
Nous avons quelques compléments de crédits pour le préau sportif et la salle du Coi à hauteur de 
36 000 €. Il y a des crédits complémentaires pour la rue du Palais, notamment avec la prise en 
compte de notre quote-part auprès de l’EPF pour le remboursement de la démolition, pour  49 000 
€. Sur l’acquisition de terrain, nous avons 10 000 € complémentaires puisque nous avions mis 90 000 
€ au BP et que la transaction s’est finalisée à 97 000 €. Il y a encore quelques travaux 
complémentaires pour 10 000 €. Nous avons aussi les abords du multiplex, en l’occurrence encore 
des travaux supplémentaires avec la dissimulation de différents réseaux, pour 8 360 €. A l’inverse, 
nous pouvons réduire les enveloppes sur l’acquisition de terrain, puisque nous sommes en fin 
d’année et nous ne consommerons pas toute l’enveloppe, de 10 000 €. Idem pour l’Abbaye royale 
dont nous réduisons l’enveloppe prévue pour quelques travaux, de 7 000 €. En ce qui concerne tous 
les processus de mises aux normes, nous pouvons reprendre 8 000 € sur l’enveloppe. Concernant les 
travaux divers dans les bâtiments culturels, nous pouvons reprendre 29 000 €, qui nous permettent 
ensuite de financer notamment l’acquisition de trois caveaux complémentaires, pour 3 500 €. Enfin, 
nous avons aussi une très bonne nouvelle en termes de subvention DSIL pour la création MicroFolie 
qui, comme monsieur Chappet l’a évoqué, connait un vif succès, puisqu’une subvention nous a été 
attribuée pour 31 941 €. Cela nous donne donc une section à 128 860 €. En fonctionnement, nous 
retrouvons en dépenses le virement que nous proposons en section d’investissement pour 78 109 €. 
Ce ne sont là que des recettes complémentaires, donc plutôt des bonnes nouvelles et la preuve de 
notre gestion rigoureuse et prudente en création de BP. Pour le FCTVA en fonctionnement, nous 
avons 2 241 € de plus que ce que nous avions prévu, et 2 366 € de plus pour le FPIC. Le chiffre des 
droits de mutation à titre onéreux est petit peu plus conséquent puisque pour la troisième année 
consécutive, nous sommes en progression sur ces transactions. Nous pouvons ainsi mettre 
aujourd’hui 63 000 € de plus de recettes par rapport au BP. Je rappelle qu’au moment du vote du BP, 
nous avions effectivement été prudents à 190 000 €, et que là nous mettons 63 000 € de plus. Mais à 
l’heure où je vous parle, je peux déjà vous dire que nous atteindrons les 300 000 € de droits de 
mutation à titre onéreux, signe du dynamisme de la ville de Saint-Jean-d’Angély en termes 
d’attractivité, comme le mentionnait Madame la Maire en début de Conseil. Il y a la subvention 
« Graines d’artistes » pour 6 000 €, et nous avons aussi une subvention pour l’achat de livres à la 
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médiathèque pour 4 500 €. En section de fonctionnement, la dépense est donc équilibrée par les 
recettes à 78 109 €, et le total général de cette dernière DM pour le budget principal de la Ville en 
2021 s’élève à 206 969 €. Il y a quelques compléments de mouvements sur le budget annexe 
« Assainissement ». Nous allons tout d’abord réduire le virement de la section de fonctionnement 
pour 8 678 €, réduire également l’enveloppe sur l’assainissement des écarts, parce qu’il n’y a pas de 
besoins sur ce chapitre-là cette année, de 78 678 €, que l’on va affecter à des besoins de travaux sur 
le réseau d'assainissement rue France III, pour 70 000 €, ce qui nous donne un total à - 8 678 € sur 
l’investissement. En fonctionnement, nous retrouvons les mêmes sommes, il faut que ce soit bien 
évidemment équilibré. Nous avons donc - 8 678 € de virement à la section d’investissement, et une 
dépense complémentaire en recherche et traitement des polluants qui peuvent se retrouver dans 
l’eau, une étude de recherche qui nous est demandée par l’Etat, pour 8 678 €, ce qui nous donne un 
total général à - 8 678 € ». 
 
Mme la Maire : « Y-a-t-il des questions concernant cette décision modificative ? Je n’en vois pas, je 
mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Il y a deux voix contre. Qui s’abstient ? Cette 
délibération est adoptée ».  
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à la majorité des suffrages exprimés (26) : 

 Pour : 24 

 Contre : 2 (Micheline JULIEN en son nom et celui de Ludovic BOUTILLIER) 

 Abstention : 0 

 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
Mme la Maire : « Nous n’avons reçu aucune question orale. Je vais donc clore ce Conseil municipal 
en vous indiquant que le prochain aura lieu le jeudi 27 janvier 2022 à 19h00. Vous êtes invités d’ici là 
à l’inauguration de la rue du Palais qui a lieu le samedi 18 décembre à 10h30 en présence de 
madame la Sous-préfète et madame la Présidente du Département, et à l’inauguration du marché de 
Noël qui aura lieu ce même jour à 11h30 sur la place de l’Hôtel de Ville. Je vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année, vous remercie de votre présence et vous dis à bientôt ». 
 
 
 
 


